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ViïiErEs. — Etude sur les principaux cnminalistes qui 

eut écrit en français ou en latin depuis le xvT siècle. 

En conséquence, les pouvoirs de l'administrateur provisoire' 
nommé à la personne et aux biens défendeur à l'interdic-
tion sont définitivement expirés, et les titres et valeurs 
qu'il détenait en vertu de ces pouvoirs doivent être par lui 
remis audit défendeur. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 29 août. 

|i NAL DE COMMERCE. — APPEL POOR INCOMPÉTENCE. — 

RbttVABlLITÉ. — DERNIER RESSORT. — ÉVOCATION DU 

FOND. 

! Eit recevable l'appel pour incompétence d'un jugement du 
Tribunal de commerce, bien que cette incompétence n'ait 
}u été opposés en première instance, et qu'au fond le ju-
jimenr ait été rendu en dernier ressort, 

II. L'arrêt d'annulation pour incompétence peut, par èvo-
tatton, statuer sur le fond, quoiqu'il ait été jugé en dernier 
rjuorl. 

11 s'agissait d'un billet de 1,000 francs souscrit par 

Bjussuge, pour le remplacement de son fils, au sieur 

Baille; le billet n*était point à ordre, de sorte que ni dans 

li forme ai au fond le Tribunal de commerce n'était com-
pilent pour en connaître. 

Cependant un jugement par défaut, rendu le 14 juin 

1853 avait condamné Boussuge, par corps, au paiement 

•c billet. Boussuge étant mort, ce jugement avait été 

Mgnifié à ses héritiers. Ceux-ci y avaient formé oppo i-

bwfi niais il avait été rendu contre eux, à la date du 24 

"ni dernier, un jugement de défaut congé qui ordonnait 

• exécution pure et Simple du précédent. 

Appel avait été interjeté par les héritiers Boussuge de 
CP« deux jugements. 

L» question d'incompétence du Tribunal n'était pas dou-

-
%

t : le billet n'était pas à ordre et il n'avait pas une 

«rae commerciale. Mais la difficulté consistait dans le 

ue savoir si l'exception d'incompétence n'ayant pas 

- imposée devant les premiers juges et leur jugement 

enie T en ciernier
 ressort, les héritiers Boussuge 

em reeevables à opposer devant la Cour une incoonpé-

'ju ils n'avaient pas soulevée devant les premiers 

1 lorsque lu Cour n'avait pas à connaître du fond. 
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M. Charles R... est un homme jeune encore, riche d'une 

fortune de 20 à 25,000 francs de rentes. Il est malheu-

reusement atteint d'une bien triste infirmité : une maladie 

cruelle l'a privé, depuis quelques années, de l'usage de la 

vue. Suivant M. Henri R..., son frère, les ténèbres ne se 

sont pas faites seulement devant les yeux de l'aveugle, 

elles ont aussi envahi son intelligence, et l'interdiction est 

une mesure qu'il importe de provoquer à son égard. En 

conséquence, M. Henri R... posa d'abord des conclusions 

tendant à ce qu'un administrateur fût nommé à la personne 

et aux biens de son frère. La chambre du conseil admit sa 

demande, et M. Henri R... fut nommé administrateur. 

Plus tard, un jugement par défaut prononça l'interdiction 

de M. Charles R... Un conseil de famille assemblé nomma 

M. Henri tuteur de l'interdit. Le tuteur se mit en posses 

sion, en cette qualité, de tous les titres appartenant à M. 

Charles. Ce dernier, s'étant pourvu depuis par opposition 

contre le jugement rendu en son absence, entendit décla-

rer son opposition recevable, et le 19 juillet, le Tribunal 

révoqua toutes les mesures provisoires et ordonna que 'sa 

nouvelle sentence serait exécutée par provision. Depuis, 

et à la date du 30 août dernier, un jugement rendu par la 

1" chambre du Tribunal civil de la Saine a déclaré qu'il 

n'y avait pas lieu à prononcer l'interdiction et a nommé à 

Charles R..., sur sa demande, un conseil judiciaire. Appel 

a été interjeté de ce jugement. Les valeurs qui sont la 

propriété de M. Charles R... sont demeurées entre les 

mainsjdu tuteur nommé par le jugement frappé depuis d'op-

position. Les démarches extra-judiciaires teutées par le 

conseil nommé par le Tribunal n'ont pu le décider à s'en 

dessaisir. 

C'est dans ces circonstances que M. Charles R..., par 

l'organe de M* Cochery, son avocat, demandait au Tribu-

nal à ce que les titres à lui appartenant lui fussent remis, 

en se fondant sur ce que le jugement du 19 juillet dernier 

avait révoqué toutes les mesures provisoires prises anté-

rieurement à la requête des adversaires. 

M* Pinchon, au nom du tuteur, s'opposait à ce que ces 

conclusions fussent admises par le Tribunal, en soutenant 

que l'appel interjeté avait remis les choses au même état 

qu'auparavant et avait fait revivre les pouvoirs conférés à 

M. Henri R.,., en vertu du premier jugement. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du minis-

tère public, a rendu le jugement suivant 

« Attendu que si Henri R... a été, en vertu des l'art. 32 de 
la loi du 30 juin 1838, par jugement du 28 juin 1854, rendu 
en chambre du conseil, suivant les formes voulues par ledit 
article, nommé administrateur des biens de Charles R..., 
alors placé dans un établissement d'aliénés, les pouvoirs con-
férés par ce jugement audit Henri U... ont cessé de plein 
droit, en vertu de l'art. 37 de la même loi, dès le jour où 
Charles B... a cessé d'être retenu dans ledit établissement; 

« Attendu que si un jugement par défaut, du 13 avril 1835, 
a déclaré Charles R... interdit, et si, par suite et en exécution 
de ce jugement, et conformément à l'art. 505 du Code Napo-
léon, Hauri R... a été, par délibération du conseil de famille 
du 23 du même mois, nommé son tuteur, l'exécution de ce 
jugement a été arrêtée par l'opposition de Charles R... et par 
le jugement du 19 juillet suivant qui l'a déclaré recevable 
dans ladite opposition ; 

« Attendu que la nomination de Henri R.... comme tuteur 
de Charles R... n'était pas une mesure provisoire, mais, au 
contraire, un acte définitif, et qui était la suite nécessaire de 
l'interdiction prononcée par le jugement par défaut du 13 
avril, et que cet acte a été, comme le jugement dont il était 
la conséquence, arrêté dans son exécution par le jugement du 
23 juillet qui a reçu l'opposition ; 

« Attendu, enfin, que le jugement du 30 août 1855 qui, en 
statuant au fond sur le mérite de l'opposition, a déclaré n'y 
avoir lieu à pr •noncer l'interdiction de Charles R..., a priva 
définitivement do tout effet le jugement par défaut du 13 
avril; 

« Et qu'en l'état actuel, la dation d'un tuteur à Charles R... 
n'existe plus et a disparu avec le jugement qui l'avait or-
donnée ; 

« Attendu que l'appel relevé par Henri R..., frère de Char-
les R..., ne change rien à l'état où les choses ont été mises 
par les décisions rendues en première instance, et saisit seu-
lement la Cour des demandes et conclusions dont ont été sai-
sis les premiers juges ; 

« Atieudu qu'il résulte de ce qui précède que les pouvoirs 
de Henri R..., comme administrateur provisoire de Charles 
R..., ont cessé le jour où il n'a plus été retenu dans un éta-
blissement d'aliénés, et qu'il n'est pas non plus son tuteur, 
puisqu'il ne saurait être son tuteur que s'il était interdit, et 
qu'il ne l'est pas ; 

« Attendu qu'en cet état Henri R..., qui a été mis en pos-
session des valeurs e. titres constituant la fjrtuue de Charles 
R... en l'une ou l'autre des qualités susdites, est sans droit a, 
retenir ces valeurs, les qualités en lesquelles il était déposi-

taire n'existant plus ; 
« Et attendu que la remise qui en est demandée par Charles 

R... i.e peut 6 re retardée par les débats à intervenir sur le 
compte d administration d'Henri R...; 

« Condamne Henri R... à faire audit Charles R..., assisté 
de Laurent Rabier, son conseil judiciaire, la remise de tous 
les titres et valeurs énoncés dans la demande et conclusions; 

a Surseoit, après vacations, pour entendre les parties sur 
le compte. .. » 

sée à M. le procureur général. Nous pensons qu'il est 

utile de rendre publique cette lettre, et nous prions la 

Cour denous autoriser à en donne? lecture. 

La Coir obtempère à cette réquisition. 

M. le procureur général : Voici le texte de cette lettre 

qui a été adressée par la poste : 

Citoyan Métivier, 
J'étais* lans la salle des assises lorsque tu as prononcé des 

ignobles jaroles sous prétexte de soutenir l'accusation. Si 
c'est par de telles paroles que tu prétends nous adoucir, tu 
es dans la plus g ave erreur. Souviens-toi bien que tu paieras 
cher les imprudentes paroles que j'ai entendues; toi et toute 
ta bande, vous n'aurez pas toujours le pouvoir. 

Le directeur de la Marianne de Maine-et-Loire. 
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JUSTICE CRIMINELLE 

a 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Rédaction particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présideuce de M. Valleton, premier président de la 

Cour impériale. 

Audience du 11 octobre. 

ATTENTAT DBS 26 BT 27 AOUT. — AFFAIRB DES ARDOISIERS. 

 CINQUANTE-HUIT ACCUSES. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. 

M. le premier président : La paroie est à M. le procu-

reur général. 

M. le procureur général : Messieurs les jurés, le sysiè 

me des lettres anonymes continue ; hier, nous vous en 

avons fait connaître une adressée à l'un de MM. les mem-

bres du parquet ; aujourd'hui eu voici une nouvelle adres-

Cette lettre, reprend M. le procureur général, comme 

celle d'hfer, est terminée par une signature illisible; seu-

lement, on nous a fait grâce du triangle égalitaire. 

M. le premier président : C'est évidemment de la même 

fabrique. 

M. le procureur général : Nous requérons que cette 

lettre soit jointe aux pièces. 

La Cour ordonne la jonctibn. 

La Cour reprend la suite de l'audition des témoins. 

M. lepremier président : Le témoin Herpin, cité régu-

lièrement, ne comparait pas. Ou a appris qu'il a quitte sa 

famille. et le pays. Nous prions M. l'avocat-géuéral de 

donner lecture de sa déposition dans l'instruction. 

M. Ta'bot, avocat-général, donne lecture de la déclara-

tion écrite du témoin Herpin ; elle se résume ainsi : 

« J'ai le malheur d'avo'r été affilié à la Marianne, Gâté 

et Jean Chauvin me vantèrent les avantages de la société. 

Ils m'ont mené dans un hr igar, m'ent bandé les yeux et 

m'ont fait jurer de quitter père et mère, femme etenf nts, 

pour obéir à Marianne. Ils ont fait beaucoup de difficulé 

pour me décider à dire que je les aiderai à renverser le 

gouvernement, mais je n'ai pas voulu ; ils m'ont reçu 

tout de même. >• 

Le témoin a suivi les bandes le 26 août ; il n'était pas 

armé, ne savait ce qu'on voulait faire, et s'est sauvé aus-

sitôt qu'il a vu les soldats. 

Louis Béchet, meunier à la Pyramide, beau-frère de 

l'accusé Mathurin Baztlle, entendu en vertu du pouvoir 

discrétionnaire, dépose : Vers les neuf heures, Maihu-

rin était chez nous à souper, et il nous a âpiiris l'accident. 

D. En quels termes? — R. Que toute la France é ait en 

remuement, que le b!é serait à 3 fr. et le pain à 30 sous. 

Moi, qui suis meunic, je lui dis :« Ccmue jtquè ça pouira 

se faire? — C'e3t pas ça, qu'il m'a répondu, c'est tes rr-

mes que faut. » Moi, je les dépose sur la table croyant 

qu'il riait. 

D. Sa femme et ses enfants étaient présents ; est-ce 

qu'ils ne l'ont pas supplié de ne pas prendre vos armes? 

— R. Oui, mais il n'a voulu rien écouter et a donné les 

armes à Attibertet à Maillard. Chauveau et Jean Deshayes 

y étaient aussi, et Pasquier. 

D. Qu'avez-vous pensé? —R. Ils avaient un air de vou-

loir tuer tout le monde. Quand j'ai vu leurs paroles si 

mauLsadement tenues, j'ai plus voulu les écouter. Ils di-

saient : « Demain matin, tout sera fini. » Herpin est venu le 

lendemain matin II a dit : « Qu'est-ce qu'il y a donc, on 

se bat donc à Angers ? » 

M. le premier président : Voilà pourquoi, sans doute, 

Herpin a fui sa maison et ne comparaît pas ici.,; il savait 

tout. 

Le témoin : Je ne sais pas s'il savait tout, mais il pa-

raissait assez au courant. 

D. Quelles sont les armes que vous avez remises ? — 

R. Un fusil et un sabre. 

Tous les accusés désignés par le témoin répondent par 

des dénégations. 

Jean-Baptiste Lorain, régisseur du Fresnais à Saint-

Barlhélemy : Le 26 mai, dans la nuit, il a été volé à la 

carrière du Fresnais environ une centaine de kilog. de 

poudre ; je ne sais comment cela s'est fait, j'étais absent, 

mais on m'a dit que c'était Trideau qui avait ouvert la 

porte avec une clé qui n'est pas la clé ordinaire. 

On n'a pris que de la poudre? — R. Rien que cela. 

D. Vous avez la certitude qu'on s'est servi d'une fausse 

clé? — R. Oh! certainement. La clé dont on s'est servi 

est celle de la porte de la chambre où mangent les ou-

vriers. 

D. Donnez -nous des explications sur l'attitude de vos 

ouvriers. — R. On a perverti les ouvriers depuis quelque 

temps; il y a que ques années, il serait arrivé une pareille 

chose, que je crois que les ouvriers m'auraient prévenu. 

Ce qui les a perdus, c'est les ouvrages de Louis Blanc et 

ses utopies ; les socialistes sont les mauvais qui ont perdu 

les bons. Ainsi, Pointeau, Négrier, Foin, étaient de bons 

garçons, et même des hommes aimables. 

M. le procureur-général : Mais Foin, il y a deux ans, 

a été condamné pour affiliation à la Marianne? 

Le témoin : Oui, oui, je ne dis pas, mais avant deux 

ans c'était un joli jeune homme, et jovial et tout. 

D. Vous avez dit dans l'instruction que les ouvriers d'en 

bas sont plus mauvais que ceux d'en haut? — R. Je le dis 

encore; ils sont plus nombreux et pas tant surveillés. 

François Lelièvre, 44 ans, carrier : Je ne sais pas au 

sujet p lurquoi je suis assigné.. 

D. Il s'agit de la clé de la poudrière du Fresnais.'— 

R. Ah! c'est mon fils qui m'a dit qu'il savait qui avait ou-

vert la poudrière; que c'éuit Trideau. 

Trideau : C'est bien faux; j'étais blessé d'une main, je 

ne pouvais pas travailler à la carrière; on m'a mis à faire 

les cartouches. Le samedi soir, en finissant mou ouvrage, 

j'ai remis la clé au-dessus de la porte, et le dimanche je 

suis bien allé à la poudrière, mais ce n'est pas moi qui ai 

ouvert la porte. 

Charles Bordereau, forgeron à la mine des Fresnais : 

Le 27 août, à quatre heures du matin, on est venu frap-

per à ma porte. On ne me donnait pas le temps de me le-

ver; j'ouvre la porte en caleçon; comme je suis débitant 

de boisson, il entre une bande qui me demande à boire. Il 

y en a qui buvaient, mais d'autres qui ne buvaient guère, 

et qui disaient : « Mnrchons, marchons, il faut que tout le 

monde marche ; et vous aussi, » qu'ils me disent. Moi, je 

dis : « Nous verrons. » Mais vient Trideau, avec une lan-

ce, qui du : a II n'y * pas de bon Dieu; il faut que tout le 

monde inarche, c'est moi qui ramasse les traînards. El 

toi, qu'il me dit, marches- tu? — Un moment, je lui du. 

— Ii n'y a pas de moment, « et il m'a présenté sa lame 

sur l'estomac ; ma femme s'est jetéo sur lui en disant : 

« Vous ne tuerez peut-être pas mon mari ! — Eh bien, 

qu'il marche! » Voyant ça, j'ai marché, mais pas de bon 

cœur, vous pouvez croire. 

D. Que répondez-vous, Trideau? — R. C'est faux; je 

n'ai pas été chez lui. 

Le témoin : Tu oses dire ça ; tu y es venu, c'est moi q ii 

te le dis, et si tu avais été seul, je t'aurais mis à la porte 

d'une seule main ; mais il y en avait d'autres qu'il fallait 

craindre. 

M. le premier président : Le témoin est un nouvel 

exemple de ceux qui ont marché et qui ont abandonné le 

mouvement à la première occasion. 

René Bonsergcnt, laboureur aux Justices : La nuit qui 

est du 26, sur les quatre heures et demie, une bande est 

venue à ma porte et ont cassé la claire-voie, ont frappé 

avec rapidité et brisé les vitres. J'ai demandé ce qu'ils 

voulaient. « Vos armes! » qu'ils m'ont dit. Ma femme m'a 

dit : « Mon Dieu, ils vont nous tuer. » Ma foi, ma femme 

et moi, nous avons eu peur, tout nus, et nous nous avons 

sauvés en sautant deux murs. Nous avons allé chez des 

voisins, que nous leur avons dit : « Ma foi, le diable est 

chez nous, nous nous sauvés comme notre père Adam et 

Eve du paradis terrestre; ayez pitié, commisération de 

nous, s'il vous plaît, en nous recevant et donnant quelque 

chose pour noire nudité. » 

Jean Baudoin, clerc d'en bas (commis) à l'Ermitage: 

Le 27, à deux heures du matin, on est venu frapper chez 

moi. « Levez-vous vivement, et dépêchez de donner vos 

armes. » Pasquier me dit : « Nous allons à Angers deman-

der le pain à 30 KOUS. — Vous n'aurez pas mes armes. — 

Si. — Non. — Si. — C'est-il ma vie que vous voulez ? la 

voilà. » Ils se sont bornés à me demander mes pistolets. 

J'ai dit que non. Alors iis ont défoncé ma porte, et ma 

fille est allée chercher mes pistolets et leur a donné. 

D. Mais avant que votre fille n'aille chercher vos pisto-

lets, n'aviez-vous pas été l'objet de violences? — R. Oui, 

il y a un petit qui m'a tournoyé son épée autour de moi ; 

ma fille a eu peur et a donné mes pistolets. Ils sont sor-

tis, mais un moment après ils sont revenus me demander 

les clés de la charronnerie, disant qu'il leur fallait des ou-

tils tranchants, et ils ont pris trois haches, des tarrières, 

je ne sais plus quoi, mai» je n'avais pas donné les clés ; 

c'est en enfonçant les portes qu'ils ont fait leur coup. Ils 

ont pris aussi une quarantaine de livres de poudre et un 

cheval à l'écurie avec une charrette. 

L'accusé Pssquier reconnaît qu'il lui a demandé ses 

armes, mais il nie tout le reste, les propos, les menaces 

et les vols. 

M. le premier président : C'est un système chez les 

accusés de tout nier. Cela indique un endurcissement de 

cœur dont je suis p'us indigné que de la gravité des faits; 

' il n'y a chez eux ni moralité, ni sincérité, ni repentir ; ils 

n'ont pas même le triste courage de leurs détestables 

opinions. 

Pierre Dudey, carrier à Trelazé, condamné pour affilia-

tion à la Marianne, entendu à titre de renseignement. 

Ce témoin a été réveillé au milieu de la nuit par une 

bande armée, dans laquelle il n'a reconnu que l'accusé 

Laillié qui lui a remis un pistolet. 

Laurent David, directeur de la carrière des Grands-

Carreaux, maire de Trelazé : Par moi-même, je ne sais 

rien ; j'étais absent. Le mardi, je suis revenu à quatre 

heures du matin, au moment où on venait d'arrêter quel-

ques-uns des accusés. Ma femme me raconta que, dans la 

nuit du 26 au 27, on était venu la sommer d'ouvrir et de 

livrer mes armes au corn du comité révolutionnaire. Ils 

sont entrés, m'ont pris deux fusils de chasse. Ma femme 

avait reconnu l'accusé Thibeau, je l'ai fait arrêter aus-
sitôt. 

D. Que savez-vous sur l'accusé Manceau ? — R. Un 

nommé Virecbien m'a dit qu'il avait été menacé par lui. 

D. Donnez-nous quelques explications sur l'esprit qui 

animait les ouvriers. — R. Depuis assez longtemps je 

m'étais aperçu que les ouvriers devenaient de jour eu jour 
plus arrogants et plus difficiles. 

D. A quoi attribuez-vous ces dispositions? —« R. En 

général, les ouvriers de carrières sont ergoteurs. Ils ga-

gnaient de bonnes journées ; dans ma carrière des Grands-

Carreaux, les ouvriers d'en bas, dans le dernier trimes-

tre, ont gagné 3 fr. 33 c. par jour ; ceux d'en haut, par 

des circonstances particulières, un peu moins, mais tou-
jours au moins 3 francs. 

D. Vous n'avez pas prononcé le mot de la société de la 

Marianne. — R. J'ai été longtemps à ne pas y croire, mais 

depuis les condamnations intervenues, il m'a fallu y croi-

re, et sans doute que l'influence de cette société e*;t pour 

beaucoup dans les derniers événements. 

D. Comment se recrutent les ouvriers de vos carrières? 

— R. Pour les ouvriers d'en haut, ils ont l'habitude de 

ne prendre que leurs fi s pour apprentis. Le nouveau rè-

glement nous donne le droit de prendre des apprentis où 

nous voulons. Nous avons aussi aboli le droit de guetira-

ge. Ce droit était une sorte de bienvenue payée par l'ou-

vrier d'en bas qui devenait ouvrier d'en haut. 

D. Ainsi, d'après ce que vous dites, la question du sa-

laire n'est pour rien dans les événements des 26 et 27 

août, non plus que la cherté des subsistances? — R. Evi-

demment, car j'ai pu remarquer que ceux qui criaient le 

plus contre la cherté des vivres, avaient fait élection de 
domicile dans les cabarets. 

D. Ainsi, dans votre pensée, ces hommes n'ont été 

poussés que par des menées démagogiques, des idées sub-

versives? — R. C'est parfaitement mou opinion. 

D. Est-ce que, par une surveillance plus grande on 

n'aurait pas j u empêcher cette propagande du mal? — R. 

C'était difficile, mais je crois qu'aujourd'hui on a pourvu 

à ce que de tels désordres ne se renouvellent pas. Il y a 

aujourd'hui un commissaire spécial pour les mines une 

brigade de gendarmerie aux Justices. 

M. le procureur- général .- Et vous pouvez toujours 

compter sur notre concours, M. le maire, toutes les fois 

que vous le jugerez nécessaire. 

M
m

' David, femme de M. le maire de Trelazé : Ces 

mesbieuib se sont présentés à uue heure et demie du ma-

lin, ont liappe, et, au nom du comilo révoluliuniiuire ont 

demandé qu'on ouvi il la purw, et m'ont demande les ar-
mes de mou mari. J'ai recouuu parmi eux Atûbert et 
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llorré ; ils ont pris les armes, mais je dois dire que Horré, 
en se retirant, me dit : « Soyez tranquille, madame Da-
vid, on ne vous fera pas de mal. » 

D. Horré, vous avez été chez M™' David ? — R. Oui, 
monsieur. M I 

D. Vous aviez un sabre? — R. Non, monsieur, j'avais 

une épée. ,.mÊ. Jh. >-Ja^ JBF . «i^ HT X. 
M"" David • J'oubliais de vous dire que le mardi j'ai 

entendu dire à Gérouard que le lendemain ils seraient 
plus de dix mille à Trelazé et qu'on verrait. 

Gérouard" me. tiffrl f»i éwS WtS ' 
Joseph Bouille, carrier à Trelazé : Je demeure dans la 

môme maison que le tambour Martineau. Ils sont venus a 
quatre me demander mes armes. Je leur ai dit : « En ce 
cas, vous ne les aurez pas. » Mais ils sont tombés au 
contre de moi avec dès sabres sans me faire aucun mal, 
mais j'ai eu peur et j'aidonné mon sabre, et ils m'ont dit: 
« A présent, tu peux mler te coucher. » Martineau leur 
disait de ne pas faire de mal à son sergent qui est moi-
même. Attibert était des quatre, mais il n'a pBS entré 

dans ma chambre.
 a

 . 
Etienne Gasnier, charron, à Trelazé : Le 25 août, je 

me trouvai à Angers pour affaires ; à midi ou une heure, 
je me trouvai sur le port Terreau où étaient huit ou dix 
individus qui parlaient politique et disaient qu'on devait 
commencer par Trelazé, chez le curé et à. la gerdarmerie. 
Le dimanche, après midi, étant chez moi, je voyais des 
groupes s'assembler un peu vers les trois heures; vers 
les six heures les groupes étaient plus forts ; ça m'a lait 
penser à ce que j'avais entendu la veille à Angers. J'ai été 
pour trouver le maire et lui dire ce que je devais faire de 
mes armes, étant employé du gouvernement comme pom-
pier. Le maire ni les adjoints n'étant pas chez eux, je vas 
à la gendarmerie ; je ne trouve que le gendarme Galer-
neau qui me dit qu'il allait prévenir son brigadier qui 
élait à l'assemblée de Saint-Barthélémy. Me voilà tout 
seul, je vas chez nous, la nuit vient, je me couche. Mais 
voilà le bouleversement qui arrive ; on frappe à ma porte, 
on me demande mes armes ; ils étaient une cent-cin-
quantaine. Pas moyen de faire autrement, je donne mes 
armes en reconnaissant dans la bande Jean Bardou «tBoi-
lême , qui sont ceux à qui j'ai remis mes armes. Ma belle-
mère leur a même dit : « Mais vous n'avez pas peur des 
gendarmes.» — Les gendarmes, ont-ils répondu, nous ne 
les craignons plus ; nous avons fait leur affaire. » Et moi 
je leur ai dit : « Si je savais être le seul pompier désar-
mé, vous auriez à faire à moi , je ferais résistance. » 

Boilême nie ces faits et ces propos ; Bardou avoue 
qu'il a reçu les armes du témoin, mais sans menaces. 

René Gigaut, carrier, a élé réveillé par une bande ; 
c'est Jean Bardou qui lui a demandé ses armes, mais il les 
avait cache" Sa femme a entendu les menaces que Bar-
dou faisait en se retirant. 

D. VbL's oubliez une circonstance importante où le mot 
de sapeurs a été prononcé. — R. Ah ! oui. Comme ma 
femme refusait d'ouvrir la porte, Jean Bardou a crié : 
a Sapeurs, enfoncez la porte. » C'est sur ce coup de temps 
que j'ai été cacher mes armes et moi aussi. 

Jean Bardou : Mais nous n'avions pas de sapeurs avec 
nous. 

M. le premier président : Sans doute, mais vous jouiiez 
aux sapeurs, avec des hommes portant des haches volées. 

René Pion, ajusteur, officier de pompiers, à Trelazé : 
Le 26 aoûl, à six heures et demie du soir, je rencontrai le 
caporal Gasnier qui revenait de chez le maire ; il m'an-
nonça un bouleversement pour ceUe nuit. «Pourquoi? lui 
dis-je. — Hier, à Angers, m'a-t-il dit, j'ai entendu 
dire qu'on devait assiéger Trelazé et la gendarme-
rie. » Nous avons été à la gendarmerie où nous n'avons 
trouvé qu'un gendarme, qui a été bien étonné comme moi. 
Pas moins, il est allé trouver son brigadier à Saint- Bar-
thélémy. A dix heures et demie, nous avons rencorfré un 
adjoint. Nous avons conté ce que nous pansions. « Ah ! 
ben oui, qu'il a dit, ils sont toujours comme ça le diman-
che, les carriers de Tre'.czé, ils sont en boisson, mais ils 
ne feront pa3 plus de mal que les autres fois. » Là-des-
sus, je dis ; Ma foi ! à cette heure que j'ai fait ma décla-
ration, je rentre chez moi et je ne sors plus. Vers les mi-
nuit, j'entends un croupe chanter la Marseillaise. Ah ! 
je dis, v'ià la révolution qui commence ! et de fait qu'a-
près j'ai entendu des coups de fusil. Ma femme a pas eu 
de cesse que je me cache quand ils sont venus à la mai-
son. Ils entrent, ils voient que je ne suis pas dans mon lit, 
et ils disent à ma femme : « Donnez-nous ses armes. » 
Elle leur a donné mon sabre, même qu'ils n'ont pas vou-
lu du fourreau. C'est Horré qui a pris le sabre. 

D. Nous n'avez reconnu que lui? — R. Oui, j'étais ca-
ché, mais j'ai voulu voir qui est-ce qui prenait mon sabre. 

Pierre Hamon, régisseur de la carrière de l'Ermitage : 
Vers minuit, six individus se sont présentés à ma fenêtre 
et ont frappé violemment, me demandant mes armes. J'ai 
répondu que je n'en avais pas; mais ils savaient que j'a-
vais un fusil, et j'ai dû le leur remettre entre les mains. 
J'ai reconnu parmi eux Pasquier et Deshayes; ce dernier 
avait un fusil. En remettant mou fusil à Pasquier, je lui ai 
dit : >< N'allez pas faire de mal à personne, ni tuer, ni 
voler. » 

L'accusé Pasquier : Il fallait bien ne pas effrayer les au-
tres du premier abord. 

M. le premier président : Vous entendez, Messieurs les 
jurés; voici un témoignage qui vient à la décharge d'un 
accusé, et cet accusé s'empresse de l'annihiler par une fan-
faronade. 

D. (au témoin.) Soupçonniez-vous les projets des ou-
vriers carriers? — R. Je ne savais pas au juste ce qu'ils 
voulaient, mais j'avais remarqué qu'ils n'étaient pas comme 
à l'ordinaire. Je voyais qu'ils avaient des idées, mais je 
n'ai pas deviné lesquelles. 

i Jean Defay, jardinier aux plaines : J'ai deux catégo-
ries à vous exposer aux yeux. J'en ai même une dont je 
suis en contradiction avec le rédacteur du journal... 

M. le premier président ; Ne vous occupez pas des 
journaux; dites ce que vous savez. — R. Eh bien ! mou-
sieur, dans la fameuse nuit est venu cinq hommes frapper 
-à ma porta pour les armes. Tout de suite j'ai été chercher 
mon pistolet pour me défendre. En revenant à la porte, 
j'ai vu une cartouche qu'ils avaient passée dessous pour 
faire explosion, mats je l'ai ramassée. lis se mettent à 
casser la porte, ils la défoncent, ils entrent. Je leur de-
mande ce qu'ils veulent; ils me répondent : « Nous som-
mes des rouges; allumez la chandelle. » En allumant la 
chandelle, je tremblais; ils croyaient que c'était de peur; 
mais non, c'était bien de la colère. C'étaient pourtant pas 
des voleurs, quoiqu'ils bouleversaient .tout, puisque Né-
grier a trouvé ma montre et m'a du : « Tenez, voilà votre 
montre, elle pourrait se perdre. » Pour voleurs, non; mais 
il y avait des brigands, puisque Brideau m'a mis un tire-
point sous le nez et m'a dit : « Mettons une cartouche 
dans sa paillasse et faisons tout sauter. » H y en a d'au-
tres aussi qui disaient ; « Nous allons à Angers, et nous 
mettrons le feu aux quatre coins do la ville pour avoir la 
diminution du pain. » 

D. Parlez-nous de Pointeau. — R. Oui, monsieur. 
Pointeau est le premier qui a amené la troupe chez nous ; 
mais je sais encore quelque chose de plus curieux sur lui. 
Je sais que la veille il était allé à Angers , qu'il avait ren-
contré le petit garçon de M. Lhuillier et qu'il lui avait de-
maudé si son pere avait un fusil, parce qu'il en avait bien 
besoin pour tuer des lapins, qu'il disait. 

3 qui a eu lieu plus tard, vers
a 

R. Ali! oui, à ciiq heures 

I). Il y a encore une scène 

cinq heures du malin. — il. AU: OUI, U cuq 
moins un quart; c'est avec Gabriel Lapierre, cui est re-
venu avec une bande et qui m'a dit : « Vous vdlà encore 
là, vous ; vous allez venir avec nous » Moi je hur ai dit : 
.< Je ne veux pas aller en villa avec dos hommesaussi mal 
habillés que vous. Quand je vas à Angers, je mets des 
habits propres. » Messieurs, j'ai une observation à vous 
faire : si ils n'avaient été que quatre, je les airais pas 
suivis; je n'avais plus d'armes à feu, mais j'avàs encore 
un outil pour les détruire tous les quatre s'ils l'avaient 
pas été plus de deux cents. 

Les divers accusés désignés par le témoin ne mondent 
que par des dénégations. 

Un de messieurs les jurés: Quel est celui des iccusés 
qui a dit qu'ils allaient à Angers et qu'ils mettnient le 
feu aux quatre coins de la ville? 

Le témoin : C'est tous. 

Le jure : Je croyais que le témoin n'en avait disigné 
qu'un seul, et il me semble qu'il avait désigné Poicteau. 

Le témoin: Pointeau l'a dit, mais tous les au.'res l'ont 
dit aussi; ils criaient comme dos ahuris : « Nous mettrons 
le feu aux quatre coins, aux grands quatre coins. » Puis-
que nous en sommes sur Pointeau, je dois direque je ne 
lui réclame rien, vu qu'il m'a fait remettre 30 !r. pour le 
prix de mes armes, qui est bien le prix que j'en voulais. 

M. le premier président : Vous avez agi en homme 
courageux; si tout le monde avait fait coinn»* vous, la 
tentative de cet homme eût échoué. 

Le témoin, avec fierté : Monsieur le présidait, je peux 
vous dire que ces hommes ne m'ont pas fait oeur, je ne 
les craignais pas ; ils avaient beau avoir des aimes et des 
bâtons, ils avaient tout de même l'air de fameux efféminés. 

Anne Marion, femme du précédent témoin, confirme 
toutes les parties de la déclaration de son ma-i relatives 
aux faits qui se sont passés chez elle. 

Pierre Mariette, carrier aux Justices, beai-frère de 
l'accusé Sarrazin. 

Ce témoin a été réveillé à deux heures du matin par 
Pointeau, Flon et Sellier, qui lui ont demandé un pistolet. 
« Sauvez-vous, leur dit-il, ou je. vais vous faire la con-
duite à coups de trique. » 

M. le premier président : Fion et Sellier ne sont pas sur 
ces bancs ; ils font pai lie de la seconde catégorie. 

L'audience est suspendue et reprise à deux heures. 
Clavary, gendarme à Trelazé, entendu eu vertu du 

pouvoir discrétionnaire : Le 26 août, à minuit et demie, 
une trentaine d'individus sont entrés dans le bourg de 
Trelazé en chantant : « Aux armes ! citoyens. » Nous leur 
avons demandé ce qu'ils voulaient; ils nous ont répondu : 
« La diminution du pain. » Teneu père avait un pistolet; 
nous l'avons arrêté par l'ordre du brigadier. J'ai arrêté 
aussi le nommé Blet, qui avait un ciseau à la main qu'il 
avait levée sur la ^ète du brigadier. J'en avais aussi re-
marqué un autre qui avait aussi un ciseau, c'est Sarrazin, 
mais il m'a échappé. Une demi-heure après, comme nous 
étions rentrés dans la caserne, ils sont venus en force et 
nous ont attaqués. 

M. le premier président : Nous savons ce qui s'est pas-
sé. Combien de détonations d'armes à feu avez-vous en-
tendues? — R. Trois ou quatre coups dirigés sur la porte, 
et deu- ensuite tirés sur mon camarade Alliaume. 

Jacques Houdin, cordonnier, à Trc'azé : De minuit à 
une heure du malin, après avoir e tendu beaucoup de car-
nage, j'ai vu une bande de 200 hommes armé3. Ils se pré-
sentent à ma porte. Gazeau portait la parole en donnant 
un coup de sabre dedns et disant : « Rends tés armes! >• 
Un de mes voisins, M. Piolin, me dit : « J'ai un fusil qui 
vaut moins que le vôtre, voulez-vous que je le donne? » 
Nous l'avons donné, mais ils n'oiit pas été contents de ce 
que le fusil de mon voisin était simple et le mien double, 
lls'ont donc rée'.amé encore mon fusil double, et Denis a 
dit : « S'il ne le donne pas, sapeurs, enfoncez la porte. » 
Même il y a eu mieux, c'est-à-dire que Gazeau m'a mis 
en joue, me disant : >< Presse-toi, ou tu es mort. » Alors, 
comme mon fusil était chargé, je l'ai tiré en l'air, dont un 
coup a raté et l'autre a parti. Si ma femme et mon enfant 
n'avaient pas crié à hauts cris, vous pouvez penser que je 
n'aurais pas donné mon fusil. 

Jacques Launay, aubergiste à Trelazé : Le dimanche 
soir qu'ils sont venus, devers onze heures et demie, ils 
ont dit : « Ouvre ta porte, citoyen. » Je l'ai ouverte. « A 
présent, citoyen, donne-rous tes armes. » Moi, d'abord, 
j'ai fait le dur, mais comme il y avtnt pas moyen, j'ai o-
béi. Après, il y en a un qui m'a demandé un verre d'ean; 
je lui ai dit : « Je te donnerai bien un verre de vin » ; j'ai 
apporté trois bouteilles, et ils ont laissé 12 sous. 

D. Qui avez-vous remarqué parmi eux? — R. Il y avait 
Attibert, Pasquier, René Bazille, Couet, Charles Gâté, Ca-
chet et Girouard, qui m'a dit le lendemain qu'ils recom-
menceraient la semaine prochaine. 

D. A quel moment cela se passait-il? — R. C'est quand 
ils sont reverius de la gendarmerie ; ils avaient bien tra-
vaillé, ils avaient soif, mais ils n'ont pas payé mon vin 
cher, trois bouteilles pour 12 sous. 

L'accusé Couet: Moi, monsieur Launay, j'ai donné 2 
sous et pas bu pour plus; j'ai jamais bu aux dépens de 
personne. 

M. le premier président :Mais vous veniez prendre leurs 
armes. 

Jules Gautier, propriétaire aux Grands- Carreaux, com-
mune de Trelazé : C'est à une heure et demie du malin 
qu'une bande armée est venue chez lui, menaçant d'enfon-
cer les portes. Il a ouvert, deux sont entrés, dont l'un est 
Jean Thébau ; ils demandaient des armes et l'ont sommé 
de les conduire à son bureau, où ils savaient qu'elles é-
taient. 

Jean Thébau : Je me suis bien approché de la maison 
de M. Gautier, mais ce n'était que pour consoler M"" 
Gautier qui pleurait. 

M. le premier président : Et prendre lo fusil de son 
mari. 

Thébdu : Ce n'est pas moi ; je venais que pour conso-
ler M°" Gautier. 

Modeste Bouille, femme du précédent témoin, confirme 
la déclaration de sou mari. Elle a reconnu dans la bande 
Jean Thébau, Pierre Manceau, Pierre Girouard et Atti-
bert. « J'en aurais bien reconnu des autres, dit le témoin, 
mais j'avais la vue barbouillée de peur, malgré que Jean 
Thébau médisait de ne pas avoir peur, qu'on ne me ferait 
pas de mal. 

D. Qu'avez-vous entendu dire à Girouard le lendemain ? 
— R. Qu'ils retourneraient à Angers et qu'ils seraient 
dix mille ; mais ils ne m'ont point fait de mal et m'ont 
consolé. 

M. le procureur-général : Il y eu là moins de désordre 
qu'ailleurs, parce qu'on n'a pas résisté. 

François Bellanger, carrier à Trelazé, détenu. On l'a 
réveillé, dit-il, à trois heures du matin pour la diminu-
tion des vivres ; il en a reconnu deux, Jean Thébau èt 
Horré qui avait un sabre. 

Constant Piou, terrassier : 11 est à ma connaissance 
que Pierre Girouard est venu à trois ou quatre heures me 
dire : « Citoyen, levons-nous. » Comme il avait un sabre, 
je me suis levé. « Viens avec nous, qu'il me dit. Mais 
je ne peux pas, je sors de l'hôpital voilà deux jours, je ne 
peux pas marcher. — Marche tout de même, qu'il m'a 
répondu, ». et il m'a donné un petit coup de sabre que le 
sang a parti uu brin. 

D. Après? — R. Nous avons été aux plaines où je n'ai 
vu que des hommes qui disaient : « Nous allons faire le 
branle-bas à Angers, en avant ! » 

Girouard nie la parlie de cette -déclaration qui le con-
cerne. 

ylngéliqM, femme Breté, tricoteuse : Monsieur, ils ont 
cogné chez nous

y
 dans les contrevents, bien fort. J'ai 

dit : « Faut rien dire pour voir si ils s'en iront. » Mais ils 
ont renforcé de cogner, et j'ai ouvert. J'ai vu Boilème, 
Plunelet et Deshayes,. parmi une douzaine qu'ont fait 
leur effraction, en demandant des armes et en menaçant 
de tout casser et briser. « Cassez rien, je dis, je vas vous 
donner le fusil; » mais pas moins, je leur ai pas donné le 
sabre que j'avais caché. 

D. Qui est entré le premier ? — R. Pourrais pas vous dire 
régulièrement, vu que j'avais une couple de fièvre, fièvre 
naturelle qui me tient depuis trois mois et fièvre de peur, 
mais c est à Boilême que j'ai remi3 m'a clé. 

Louis Lebreton, cabaretier ù Trelazé, oncle de l'accusé 
Charles Gâté : En frappant à ma porte, vers les minuit, je 
dis : Qui est là ? On me dit : « Une bouteille de vin pour 
la femme Journée qui est malade. » Je vois tout de suite 
que ce n'est pas ça ; je réponds rien, mais voilà Maillard 
qui dit : « Père Breton, c'est pas ça, nous sommes là en 
famille; nous venons de l'assemblée de Saint-Barthélemy, 
donnez-nous une bouteille pour finir notre journée. » 
Alors, j'ouvre et je vois un tas d'hommes et un qui avait 
un petit broquet, petite pioche. « Est-ce que vous voulez 
m'assassiner ? jo leur dis. — Non, qu'ils médisent. Ci-
toyen, tes armes, au devoir! » Ce mot devoir m'impose 
beaucoup ; je réfléchis ; ils me disent encore : « Si tu as 
des armes chez toi et que tu les gardes, tu es mort. » 
J'avais un vieux sabre d'officier, je réfléchis qu'il valait 
mieux le lui donner que de vouloir ma mort. Maillard s'est 
jeté sur le sabre et jo lui ai dit : « Vous me faites bien de 
la peine de m'emporter mon arme avec laquelle que j'ai 
eu l'honneur d'être en bonne compagnie ; prenez garde 
de vous repentir de me faire des humiliations semblable-
ment à celui-ci. » 

Le témoin déclare avoir reconnu dans cette bande, ou-
tre Maillard, Chereau, Teneu fils, Aubry, Groussin, Couet 
et Urbarin fils. 

Urbarin fils nie, et confronté avec le témoin, ce dernier 
croit devoir ne pas persister dans son affirmation premiè-
re , n'étant pas assez certain de ses souvenirs. 

D. Nesavez-vous pas quelque chose sur un nommé 
Allaume ? — R. C 'est avant la grande affaire. Une fois 
que Girouard était à boire chez nous avec Allaume, Gi-
rouard lui dit : « ¥u n'es pas trop riche, mais si tu vou-
lais, dans peu de temps tu serais heureux. » Allaume lui 
a répondu : « Si nous n'étions pas chez le père Breton, 
je te f... sur la gueule. » Alors Girouard s'est radouci; 
ils sont sortis ensemble, mais Allaume est revenu après 
cela et m'a dit : « Qu'est-ce qui me veut avec sa société ? 
je ne veux pas en être; mais il m'a dit que dans peu de 
temp3 tous ceux qui n'en seraient pas, la dauseraient. 

M. le procureur-général : Voilà comment procédaient 
les affilialeurs. 

Mari > Juliette, femme Gaugué : C'est moi qu'a ren-
contré la Maillard qui m'a dit qu'il fallait que mon mari 
aille avec les autres, que tous les hommes partaient à An-
gers pour la diminution des vivres; alors j'ai dit: « Ah! 
mon Dieu! si tous les hommes partent, les femmes vont 
rester toutes seules. » Mais c'était bien vrai qu'il fallait 
qu'ils partent, puisqu'il est venu une bande pour les em-
mener. 

Marie Bellangé, femme Volan. Ce témoin est malade et 
n'a pas la forej. de déposer. 

AI. le premier président : Ce témoin, au surplus, n'au-
rait qu'à confirmer la déclaration de la femme Gaugué. 

M. le procureur-général : Nous renonçons à sou au-
dition. 

Jean Hiver, peintre vitrier à Trelazé : J'ai été réveillé 
comme tout le inonde sur les deux heures du matin; on 
me disait : « Allons, viens, vieux grenadier de la garde. 
— Pourquoi faire? j'ai dit.— Viens toujours, » ils m'ont 
dit. 

D. Et vous les avez suivis? Je fais remarquer à MM. les 
jurés que ce témoin est accusé de la seconde catégorie. 
Qui avez-vous vu dans la bande de ceux qui sont venus 
vous chercher? — R. Tenon fils et Veton. 

François Sa lié, ouvrier d'en haut, cousin de l'accusé 
Attibert et oncle de Groussin, a été réveillé vers onze heu-
res du soir par l'accusé Maillard. « Il nous faut tes armes 
qu'il me dit. — Mes armes, ils ne sont point à moi, ils 
sont au gouvernement. — C'est égal, il nous les faut; » 
et il m'a passé son sabre sous le nez et son mouchoir, me 
disant qu'il allait me moucher. J'ai pourtant pas eu peur, 
et ils sont partis, mais sur le coup de trois heures ils sont 
revenus, et eu fine force : a bien fallu les contenter; j'ai 
donné mon fusil, mais a fallu les suivre, d'autant que Laii-
liô, Richard et Horré y allaient pas de main morte. Lail-
lié avait une épée et un pistolet, et Horré disait : « Allons 
marchons, et pas de feignants, ou sans quoi... » 

L'accusé Horré : Que cet homme se tienne devant moi 
et qu'il dise s'il ma vu chez lui. 

M. le premier président : Regardez l'accusé, et dites si 
vous le reconnaissez bien. 

Le témoin : Oh! mais oui. 

Horré, avec force : C'est.un homme faux. 

M. le premier président : N'insultez pas les témoins, ou 
nous aurons recours contre vous aux mesures sévères 
qu'autorise la loi. 

Mathurin Sigogne, régisseur de carrières, à Trelazé : 
Dans la nuit du 26, ils sont venus environ une centaine' 
criant sous mes fenêtres d'abord ; « Descendez, descen-
dez! » puis: « Descends, descends, fripon, canaille! rends 
tes armes. » Je ne voulais pas, mais mes employés m'ont 
conseillé de les calmer en leur livrant deux fusils. Cela ne 
les satisfaisait pas : >< Descends, descends, nous voulons 
te parler ; on ne te fera pas de mal. » Comme je refusais 
de descendre, en leur parlant par une feuêtre, un d'eux 
m'a mis en joue, et j'ai entendu Cachet père dire à l'hom-
me qui me tenait en joue : « Tire donc, tire donc, à ta 
place je l'aurais déjà tué. » 

Cachet père : C'est faux cela, je n'ai jamais tué person-
ne, et je n'aurai pas commencé ce jour-là. 

Le témoin : J'ai parfaitement entendu ces paroles. Ca-
chet père était le plus irrité contre moi ; c'est lui qui 
criait le plus fort : « Descends, descends donc, canaille ! >» 

M. le premier président : Ils n'ont pas envahi votre 
maison. 

.. Le témoin : Non, , monsieur le président; d'ailleurs, 
j'avais d'aulres armes, et j'étais déterminé à me défendre. 

M. le premier président : Vous vous êtes courageuse-
ment conduit , monsieur ; vous avez donné un bon exem-
ple en défendant votre domicile et refusant de les suivre. 

Interpellé sur la morulité de Pierre Martineau, le té-
moin déclare qu'il ne l'a connu jusqu'ici que sous de bons 
rapports. 

René Gautier, livreur à la carrière do la Porée, com-
mune de Treize. Ce témoin est uu des employés de M 
Sigogne et confirme ses déclaration!.'. 

François Lebreton, carrier, à Buhaut, communo do 
Irelaze : Voila que sur lo coup de quaire heures ils vien-
nent me dire que tout esi eu mouvement et qu'il fallait 
partir. n 

p. Qui vous disait cela ? - R. Eh bien, c'est Jouliu et 
Gabriel Lapierre. 

R
D
AM

ULaVaUup Sabre
> «dernier 

i? J
 J ne 8813

 P
a

3. 
u. Vous Tave7 rlii u TU « 

;« ch»doii, Afcî; VKss* 
tant quils ma fr>ro„;^. A .

 M
»vi 

Gabriel 

*Pi(*iJ l> 

tant qu'ils me fo^tf ™Ulf**^ 
iTÏZl^*} nous phft Be™ ! 9ue nou s avio

ns
 ™ " u P'm. 

pm Minces et q
Ue

 les wagons nè rn
a
$

Ur
 < , 

nu;t, ce qui était bien faux, vu qu
e
 S

erai
^t L 

moment des wagons qui passaient BL',
 ent4 

avec leur revan ordinaire.
 Ur le

 ch
6rjli 

Denis Mental, ouvrier d'en haut à U r. 
frère de l'accusé Boulitreau : C'est * " 

h» 

qui m'a sauvé la vie en disant aux ,
 e

P
h
 Mi-

me tuer : « Laissez-lè, il
 8

era gLil u
S
 ̂  C> 

nous. » Voila ce que j'ai à dire d
e
 ùjJ vi

e<^ 

homme qui .m'a mis en sûreté. Nous a II ? u
 qui *N 

oùcequ'Attibertadttun tas de ****** ' 
que nous allions viclorier toute la Franc*

 me 

René Bocairé, carrier à Trelazé con 1 

tion à la Marianne, entendu à titre de ren!^ P°«' ? 
Ce témoin déclare que de tous les aern^
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qne Joseph Martineau, qui l'a affilié à la S
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me, et aller, si le coup. venait, tuer le chnu ^''X 

que cé serait moi qui serais tué.
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L'accusé Martineau : Ce n'est pas moi oui r 

ne connais seulement pas les mots du sermon,
 5

*:) 
de dire. Nous étions ce soir-là une vingtain 
mide, nous avons pu parler de la Marianne^ 
affilié personne, pas plus lui que d'autres. ' 

La liste des témoins à charge est épuisée 
Pour ne pas scinder le débat, la Cour rempi i 

l'audition des témoins à décharge. 
L'audience est levée à quatre heures. 
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Voici la liste des affaires qui seront jugées D»
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 I 

d'assises de la Seine pendant la seconde quiL„ H 
mois, sous la présidence de M. le conseiller Pari " 
Lafosse : • art1 '-

Le 16, Goudin, vol par un ouvrier, la nuit- - D l 
mont, détournements par un commis et faux. ' "" 

Le 18, Dannis, détournement par un serviteur ànu 

— Malen, vol à l'aide d'effraction et de fausse clé 
Le 18, fille Nardot, vol par une domestique- -!l(

tCr
, 

faux en écriture de commerce. 

Le 19, Cartier, faux en écriture de commerce - - p 
dernè, vol et détournement par un ouvrier. ' * 

Le 20, Williams, Habillon, Garçon.Wilb'roodt et Ob'-
vols par des ouvriers, avec escalade et effraction. 

Le 22, Fillot, vol commis la nuit avec effraction;. 
Mantouchet, attentat à la pudeur avec violence. 

Le 23, Girard, attentat à la pudeur avec violence. 
Le 24, Beaufils, détournement par un commis ;-l>. 

tentatives de viols sur ses deux filles de moins de qui 
ans et de moins de onze uns. 

Le 25, Paragot, vol commis la nuit avec effraction ; ■ 
Plancouleioe, vol conjointement, maison habitée. 

Lo 26, Béquet, Boucaut et femme Delmas, delour* 
ment de mineure. 

Le 27, Nervet, Levallé, femme Henri, Coliignontti. 
très, vols par des serviteurs à gages et recélé. 

Le 29, Kohn, banqueroute frauduleuse. 
Le 30, Grailiot, assassinat. 

Le31, Brasseur, faux en écriture privée et attentat é > 
pudeuravec violence sur une fille demoinsdequicMia 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 OCTOBRE. 

Une affaire dont les détails odieux ne sont pas den-
ture à être publiés autrement que par voie d analyse, i 
été jugée aujourd'hui par le Tribunal correctionnel, Mj 
ressorti des débats la preuve de la profonde iramofo' 
qui règne encore dans les bas-fonds de la société, 

La fille Benoist est assise sur le banc des prévenus.^ 
rien, dans son attitude, ne témoigne qu'elle ait, même* 
vaut la justice, la conscience de l'ignomiai3 de sao* 
duite. Devenue mère dans la carrièro de paresse et de 
bauche qu'elle parcourt, elle a laissé souiller sa fille »r 
de huit ans par l'homme avec lequel elle vivait en « 
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Plus tard, et c'est le fait qui l'amène aujourd'hui awj 

le Tribunal, elle a passé le plus ignoble des ^ 
un sieur Lefébure, âgé de cinquante ans, qui se ^ 
cien négociant, et qui a été condamné déjà plusie-
pour abus de confiance. Cette indigne mère a vend ^ 
homme sa fille aujourd'hui âgée de treize BD» I ^ 

moyen liant une redevauce de 5 fr. par jour,e'
e
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voqué sa misère, non pour justifier, mais pour e 
cette indigne action, ne comprenant pas q

ue
> 

bouche d'une mère, cette explication n'enlevé 
que l'acte a d'odieux en lui-même ! . ,
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ÉTUDE 

SUR LES PRINCIFAUX CRIMINALISTES QCI ONT ÉCRIT E" 

OU Eli LATIN DEPUIS LE XVI
e
 SIÈCLE. 

39. — J'arrive au criminaliste, le
 ior
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être, sinon par i'élendue, au moins par les m ^ oc-
ouvrages. M ANGIN n'a laissé que cinq voiu » ̂  ^ 
suffi à sa renommée, bien qu'il n'ait pas as^ -
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les publier lui-même et leur donner ainsi le u 

de perfection. ration
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Champneuf. M. Faustin Héiie a édité en 1»JJ..
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français. La première partie de ce traite ? 

trois livres. , , . - fa W^Jit 
Le premier a été publié ; c'est le Irai *
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btique. Le manuscrit transcrit, en ent r, ^ 
1-ftiitfihV. et ûùi forme un volume petit io > l'auteur, et qui forme mi volume i*» 
dans la bibliothèque de la Cour de_cussaiio_ 

m Jo ne s»is pourquoi ces deux ^ 
été omis dans la bibliographie du
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p'Xeur Nypels, publiée «..«e ^^ 
passablement d'ouvrage» médiocres et a au 
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 IIié avant sa publication : « J'ai lu avec une gran-
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,7În et un vif plaisn^^ manuscrit de M. Mangin... 

• corps de doctrine formé par une tête forte, par 

• "meolein de conscience et de sagacité. Je nesais si 

.^'l
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 sde M. Mangin suffiront pour traiter tout le 

riminel comme son premier livre. Mais celui-ci, 
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un

 travail immense, est admirable de clarté, 
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ncaissance complète de ce qui est, une apprécia-

it iteavec simplicité, mais avec profondeur, de tou-

' ^" ''difficultés de la matière, et une recherche de la 

' '"'île* gmeere, naïve, dépouillée de tout amour-propre 

'^tS 'des procès verbaux, celui de l'instruction é-

}* g
reot

 les mêmes mérites, quoique peut-être à un 

f"'.
 peu

 inférieur; l'auteur n'avait pu leur consacrer 

^ i de temps et de soins qu'à l'Action publique. 

' 'i* supériorité de ces ouvrages est due non-seulement à 

gcitë de l'auteur, mais à un concours fort rare de 

' Isiances favorables. En effet, Mangin n'a commencé 
;
'
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\

ire
 qu'à l 'âge de la matui'' 3, après avoir puisé dans 

f
lt

eïp(
Srimeuiatioiis de la pratique 'ous les enseigne-

'nts dont peuvent être retires. 38 les doctrines de la 
PLie. Avocat fort distingué, il avait été successivement : 

fil janvier 1816), procureur du roi à Metz; (l" septembre 

igl9 directeur des affaires civiles au ministère de la jus-

te- (22 février 1821), procureur-général à Poitiers; (5. 

•orembre 1826), conseiller à la Cour de cassation, cham-

bre criminelle; (13 août 1829), préfet de police. Rendu à 

Il vie privée par la révolution de 1830, Mangin se retira à 

e et c'est là qu'il employa les dernières et trop 

s années de sa vie (3) à la composition de son grand 

filtrage. 
\ ces avantages , Mangin joignait un ' vif sentiment 

h mai, une pénétration difficilement satisfaiie, une logi-

qie inflexible; ce sont là ses'meilleures et presque ses 

leules armes; mais l'effet en est irrésistible; j'en veux citer 

un exemple, qui m'a toujours paru frappant. 

Eu traitant de l'autorité de la chose jugée et de la rè-

Bl (i célèbre: Nonbis in idem [Actions, II, n" 370 etsuiv.) 

Mangin a-rive à se demander s'il n'existe pas des cas 

Ktraordinaires dans lesquels la loi a permis, au profit ou 

préjudice des parties, la cassation des actes ou déd-

iions judiciaires non attaqués dans les délais. Cette cas-

sation est celle que l'article 441 du Code d'instruction 

tolorise le ministre de la justice à demander à la Cour 

«prenne, par l'organe de son procureur général. Les 

jorules du temps le plus en renom, Carnet, Legrave-

rind, Favart de Langlade, Bourguignon, Merlin (qui a 

wrié sur la question), ont examiné la difficulté sans pou-

voir s'entendre. Mangin rapporte et discute leurs opi 

MM», puis f donne la sienne : elle est conforme, sans 

doute, à celle de l'un de3 devanciers? Non, cette opinion 

est dillérente ; elle se rapproche du premier avis adopté 

p»i MerLn, et le complète et le fortifie; mais telle est la 

clarté de l'exposition et l'enchaînement de la discussion 

• Mangin, que le lecteur est contraint de reconnaître 

que lui seul, entre six, a raison ! 

On a prétendu que ce grand criminaliste « n'était pas 

| remonté* lai source des principes; qu'il n'avait pas 

■ soumis la théorie de la loi à l'examen philosophique de 

• la scioi ,ce ; » en un mot, qu'il « n'avait voulu faire que 

• des livres de pratique. » Tout sévères que soient ces 

reproches, je serais tenté de louer Mangin s'il les avait 

^ruea. Sou explication du droit ne sort pas, il est vrai, 

domaine de l'utile, de l'application journalière, si l'on 
v- ul : je ne sais si elle n'aurait pas perdu à s'étendre da-

*He. 11 faut savoir gré à l'auteur de n'avoir pas porté 

« vues plus haut; les services qu'il a rendus auraient été 

■ans grands peut-êlre. Quand elle offre des qualités si 

•oinentes, et qu'elle est d'un si facile accès, l'explication 

PWijwede la loi devient l'épée de chevet de tous les ju 

: avocats, magistrats, étudiants, professeurs!.... 

; -happent à ses bienfaits que certajns esprits assez con-
!
 de leurs lumières personnelles pour laisser dans lei 

40. — BOITARB , enlevé de si bonne heure à l'enseigne-

mt du droit dont il était déjà l'un des ornements, n'a 

laissé que d«s essais ; tout imparfaits qu'ils soient, ces 

estais font justement regretter la fin prématurée de leur 

auteur. Ses Leçons sur le Code pénal (4) n'embrassent pas 

tout à fait les deux premiers livres du Code ; celles sur le 

Code d'instruction criminelle ne comprennent guère que 

le quart de ses articles les plus importants ; mais dans ces 

travaux inachevés se remarquent une pénétration rare, 

une extrême clarté, des aperçus nouveaux, et un esprit 

également dégagé et des vulgarités traditionnelles de la 

pratique, et des témérités oiseuses de la théorie. La rédac-

tion de ces Leçons, redondante et incorrecte, n'appartient 

pas à Boitard, dont l'enseignement était essentiellement 
oral. 

41. — Jacques BERRIAT-SAINT-PRIX n'a publié qu'un 

mince volume sur nos Codes criminels : le Cours de droit 

criminel (5), professé d'abord à la Faculté de droit de 

Grenoble et ensuite à celle de Paris. Cet ouvrage ne doit 

pas être apprécié d'après son étendue apparente; je dis 

apparente, parce que la méthode de rédaction de l'auteur 

et le mode de l'impression, ont permis d'y faire entrer 

plus de principes, d'opinions, de décisions, que l'on n'en 

trouve dans de gros in-4\ Ce cours est divisé en deux 

parties ; la première est consacrée à la législation, la se-

conde à la procédure criminelle. Tel qu'il est, ce livre ne 

donne pas une idée complète de l'auteur. Il y avait deux 

hommes assez différents dans Jacques Berriat-Saint-Prix 

le professeur et l'écrivain. La réputation du premier avait 

commencé bien avant celle du second, et elle avait con-

servé sa supériorité. Moins investigateur, moins érudit, 

le professeur avait plus de distinction , plus d'élévation 

que l'auteur. Non-seulement il savait rendre plus acces-

sible , par une méthode parfaite , une clarté extrême 

et une agiéable parole, la science un peu confuse de la 

procédure, mais il en déguisait l'aridité par d'intéressantes 

digressions que lui fournissait son immense lecture ; par 

d'utiles conseils, moins du professeur que du père. Aussi 

nombre d'hommes éminents s'honorent-ils d'avoir été ses 

élèves; et, parmi eux, qui le croirait? l'auteur de Lucrèce, 

déjà, sur les bancs, tourmenté de la muse antique, a suivi 

avec assiduité les leçons du vénérable formaliste ! 

42. — Un savant et bien digne magistrat, M. DE Mo 

LÈNES a principalement écrit en vue de la réformation des 

lois criminelles de notre temps (6) ; cependant un de ses 

ouvrages (7) concerne l'application des règles qui touchent 

à la police judiciaire, et un autre, sur le ministère pu-

blic (8), contient de nombreuses théories ou observations, 

tant sur la procédure criminelle que sur les lois pénales. 

Tous ces ouvrages ont eu et ont encore leur utilité. Celui 

qui est intitulé : De l'Humanité dans les lois criminelles, 

était venu fort à propos. Publié en 1830, il doit avoir servi 

à préparer le projet de loi qui, après la révolution de juillet, 

fut (31 août 1831) présenté aux chambres paur modifier 

le Code pénal et qui est devenu la célèbre loi du 28 avril 

1832. En effet, une vingtaine des changements proposés 

par M. de Molènes dans son livre se retrouvent dans la 

loi du 28 avril. Sur un de ces changements le législateur 

est allé bien plus loin que le magistrat. M. de Molènes, 

en réclamant (p. 407), pour les vols, une diminution de 

peine, en cas de circonstances atténuantes, faisait obser 

ver (p. 563), que la déclaration de ces circonstances ne 

pouvait appartenir aux jurés. Cette question, tranchée par 

la loi en faveur du jury, n'est pas encore définitivement 

jugée au Palais ; chaque année la controverse se renou-

velle en présence de verdicts dont la fa ; blesse, il faut bien 

le dire, émeut la conscience publique. Les motifs sur les-

quels M. de Molènes appuyait, en 1830, son opinion, n'ont 

pas perdu leur autorité et méritent, suivant moi, d'être 

rappelés. 

Il importe de faire une distinction entre les faits d'ex-

cuse et les circonstances atténuantes. Un fait d'excuse est 

spécial, positif ; l'accusé l'allègue en des termes précis; 

les témoins en déposent ; les jurés peuvent décider si ce 

fait est ou n'est pas constant. — Les circonstances atté-

nuantes, au contraire, se composent d'une foule de consi-

dérations de toute nature, et presque toutes morales. On 

ne peut pas exiger qu'elles soient précisées dans les juge-

ments et arrêts ; il suffit qu'elles soient senties par ceux 

qui les prononcent. Elles re changent rien au fait princi-

pal ; elles ne sont qu'un motif de modification de la peine, 

qu'une cause de latitude plus grande accordée à ceux par 

qui cette peine doit être infligée, rr U seraitdonc contraire 

aux règles sur la distinction des fonctions du jury et de 

i celles de la magistrature, que les jurés fussent, dans au-

cun cas, appelés à s'expliquer sur les circonstances atté-

nuantes. Aux juges seuls à qui la loi donne la faculté de 

restreindre la peine à prononcer entre le minimum et le 

maximum, peut appartenir le droit d'apprécier ces consi-

dérations morales, qui permettraient de faire descendre la 

peine au-dessous même du minimum ordinaire. » 

M. de Molènes ne s'est pas toujours montré aussi fer-

me ; il s'élève parfois contre des sanctions de la loi pénale, 

contre des sévérités de la procédure, que justifient depuis 

longtemps les nécessités sociales (9), mais qui froissaient 

son indulgence et sa bonté. A l'égard d'un magistrat qui 

a exercé, durant vingt-sept années, les fonctions du mi-

nistère public, c'est là, assurément, un bien honorable re-

proche (10). 

43.—La place du présidentBàRRis était marquée au pre-

mier rang dans cette revue, bien que ses travaux sur les 

matières criminelles n'aient paru que par fragments épars 

dans différents ouvrages et presque tous longtemps après 

sa mort (11). 

Cet illustre magistrat avait l'habitude de fixer par écrit 

l'opinion qu'il avait eu à se former dans les affaires im-

portantes soumises à sa Chambre. Commencées en 1811, 

lors de la mise en vigueur de nos Codes criminels, ses 

Notes ne sont, en général, que les arrêts mêmes de la 

Cour; cependant il y en a un assez grand nombre de plus 

étendues et qui sont des dissertations approfondies. Toutes 

sont empreintes de cette sûreté de vues, de ce jugement 

exquis, de cette parfaite connaissance du droit, auxquels se 

reconnaît le véritable jurisconsulte. Lo manuscrit de ces 

Notes, qui forme deux volumes petit in- 8°, modestement 

vêtus de parchemin vert, appartient à M. le président 

Lapiagne-Barris, héritier du nom, de la science et de 

l'autorité de son oncle. Le premier volume contient 

les notes 1 à 160; le deuxième, les notes 161 à 315, 

outre la célèbre discussion sur les questions préjudicielles, 

qui fut délibérée par la chambre criminelle, en 1813, 

visée et signée par Merlin, puis approuvée le 12 novem-

bre par la chambre à l'unanimité. Mangin a reproduit 

cette note et celles qui poiient les numéros 7, 41, 44, 

208, 212, 230, 291, 297 et 308 (dans VAction publique 

ou l'Instruction écrite). Avant lui, Merlin en avait inséré, 

par fragments, trois ou quatre dans son Répertoire. J'ai 

été assez heureux pour en publier un plus grand nombre 

(dans mon traité de la procédure des Tribunaux correc-

tionnels) : celles qui portent les numéros 14, 18, 58, 117, 

157, 158, 167, 176, 177, 185, 191, 230, 231, 232, 25p. 

difficultés, et d'apprécier les immenses services ainsi ren-

dus à la science par le président Barris. 

Ici se termine ma revue sans que je puisse répéter le 

mot d'Horace au bout de son voyage à Brindes : 

... Longœ finis charta?, viaeque, 

puisqu'il me reste les criminalistes vivants et les travaux 

remarquables que nous leur devons sous la forme dë 

réquisitoires, de traités, de répertoires; j'ai dû, quoique à 

regret, m'abstenir d'en parler. 

CH. BERRIAT-SAINT-PRIX, 

Substitut du procureur-général. 

Bourse de Paris an 12 Octobre 1855. 

« A/A f Au comptant, D" c. 
8 w/w 1 Fin courant, — 

64 40.— Baisse 
64 40.— Baisse 

08 c. 
15 c. 

* 1/» 
Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

90 2b.— Sans changem. 

90 25.— Hausse » 25 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j. 22 juin.... 64 40 
Dito, 1" Emp. 1855. 
Dito, 2' Emp. 1855. 63 40 
4 0[0 j. 22 sept.... 
4 1[2 182» 
4 1|2 1852 90 25 
Dito, 1" Emp. 1855. 
Dito, 2- Emp. 1855. 
Act. de la Banque.. 3125 — 
Crédit foncier. ... 

Crédit mobilier.... 1171 25 
Comptoir national.. 590 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C.Rotscb.).. H0 — 
Piémont, 1850 84 25 

- Obi. 1853 
Rome, 5 OpO 83 — 
Turquie, Emp. 1854. — — 

1075 — 

385 — 

75 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 

de 25 millions. . , 
— 50 millions.. . 
— 60 millions. . . 

Rente de la Ville.. . 

j Obligat. de la Seine. 
' Caisse hypothécaire 

Palais de l'Industrie 
Quatre canaux 1110 
Canal de Bourgogne. 995 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . — 
Mines de la Loire. . . — 
Tissus de 1 in Maberl . — 
Lin Cohin — 
Omnibus (n. act.) 
Docks -Napoléon . ; 

940 — 
196 KO 

A TERME. 

3 0(0 
3 0(0 (Emprunt) 

4 1)2 0[0 
4 1[2 0p0 (Emprunt). 

1" 
Cours . 

64 45 

Plus 
haut. 

64 50 

90 25 

Plus 
bas. 

64 35 

D" 
Cours . 

64 40 

Le préaident Barris a appartenu, pendant près de 

trente ans, à la Cour de cassation. Elève brillant du col-

lège de Sorrèze, commissaire du roi au Tribunal de Mi-

Mirande , membre de l'Assemblée législative , il fut 

nommé, par le département du Gers, juge au Tribunal de 

cassation, où il entra le 18 nivôse an IV. Il en sortit le 11 

prairial an VII, par suite d'une mesure du Directoire, 

mais bientôt il eut à présider le Tribunal de révision éta-

bli à Trêves, pour tenir lieu de Tribunal de cassation aux 

quatre départements de la rive gauche du Rhin, qui n'é-

taient point encore réunis à la France : Mont-Tonnerre, 

Rhin et Moselle, Roër, Sarre. Ce Tribunal , d'abord 

placé à Mayenco , avait été créé par un an été du 

commissaire de la république du 20 vendémiaire an 

VIII, en exécution d'un arrêté du directoTe du 21 fruc-

tidor an VII ; il fut insla'lé le 5 frimaire an VIII ; ses 

fonctions cessèrent le 1" vendémiaire FT XI (arrêté du 14 
fructidor an X, art. 1"). Il était composé de neuf juges, 

d'un commissaire du gouvernement, d'un substitut et 

d'un greffier. Ses jugements ont été imprimés en allemand 

ej, en français ; il y avait un cahier pour les affpires civiles 

et un autre pour les affaires criminelles (12). Pierre 

Barris présida le premier ce Tribunal, qu'il dut bien-

tôt quitter, ayant été rappelé, par le Sérat, en floréal 

an VIII, au Tribunal de cassation. Le 9 avril 1806, il y 

fut nommé président de la section criminelle, en rem-

placement de M. de Malleville. C'est pendant cette prési-

dence, qui a duré plus de dix-huit années, que la Cour de 

cassation a dû résoudre les questions les plus nombreu-

ses et les plus ardues peut-être qui lui aient été soumi-

ses depuis son institution. Dès 1811, ,1e président eut 

à diriger l'application des nouveaux Codes criminels, et, 

plus tard, celle des grandes lois fiscales rendues pendant 

les premières années de la Bestauration. C'est aux juris-

tes qui ont suivi les développements de la jurisprudence 

criminelle de la Cour .qu'il appartient de comprendre ces 

•ivres, 

déments! 
* incommode bagage, » jusqu'à leurs meilleurs en-

$ Uau uscrit, j. cit. 

^-Henri-Claude Mangin, né à Metz, le 6 mars 1786, 
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ment) t. 72, p. 470, un article sur sa vie, 
de „

0
, Pas lréa complet ni très exact. Le savant éditeur 

Wie. cnmmaliste y est appelé, deux fois, M. Fraustin 

(4) Leçons sur le Code pénal, recueillies par M. deLinage, 
1837, 8°; — Leçons sur le Code d'instruction criminelle, 
recueillies par le môme, 1839, 8°. 

(5) Grenoble, 1817, in-8"; réimprimé depuis quatre fois à 
Paris et deux fois en Belgique; traduit en anglais et trois 
fois en italien. — Indépendamment d'un tel succès, les juris-
tes qui connaissent l'ouvrage, s'étouneronl, je crois, comme 
moi, de l'appréciation mal séante qu'on en trouve sous le 
n° 815 de la Bibliographie du droit criminel, de M. 

Nypels, déjà citée. 

(6) Delà Liberté individuelle des pauvres gens, 1829, in-8° 
de 50 pages, anonyme. 

De l'Humanité dans les lois criminelles, 1830, 1 vol. in-8°. 

(7) Des Fonctions d'officier de police judiciaire, 1834, 2* édi-
tion, in-8*. 

(8) Traité pratique des fonctions de procureur du roi, suivi 
d'une Discussion sur la question de duel, 1843, 2 vol. in-8°. 

(9) J'en pourrais citer plus d'un exemple. V. mon Traité 
des Tribunaux correctionnels, t. l ,r , p. 77 et suiv., pour les 
articles du Code rural encore applicables, réduits, par M. de 
Molènes, à moins de la moitié; et t. 2, p. 53, sur l'autorité 
jusqu'à inscription de-faux des procès-verbaux en matières 
spéciales qui révoltait cet excellent homme. 

(10) Alexandre-Jacques-Denis de Molènes, né à Paris, le 13 
septembre 1785, était fils de Jacques de Molènes, ancien gou-
verneur des pages de la chambre du roi. — Entré dans la ma-
gistrature, le 29 juillet 1814, comme substitut à Auxerre, il 
est mort, le 10 septembre 1851, à Villefargeau (Yonne), sim-
ple juge au Tribunal de la Seine, au bout de plus de 37 an-
nées de services ! 

(H) Pierre-Jean-Paul Barris, né à Montesquiou (Gers), le 17 
juillet 1759, est mort à Paris, le 28 juillet 1824. — Diverses 
notices ont été publiées'sur sa vie; aucune n'est parfaitement 
exacte. 

(12) Lettre de M. 

du 30 juin 1855. 
Graeft, président du Tribunal de Trêves, 

CHEMINS DE FEK COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain — — | Grand-Central 597 50 
Paris à Orléans. H17 50 j Montluçon à Moulins. 570 — 
Paris à Rouen j Bordeaux à la Teste. 620 — 
Rouen au Havre. ... | St-RambertàGrenob. 470 — 
Nord 875 — | Ardennes 510 — 
Est 907 50 | GraissessacàBéziers. 
Paris à Lyon 1125 — | Paris à Sceaux — — 
Lyon à laMéditerr.. 1217 50 j Versailles (r. g.) — —. 
Lyon à Genève 655 — j Autrichiens 740 — 
Ouest 776 2b I Sarde, Victor-Emm. 491 25 
Midi 665 —• | Central-Suisse 

La loterie de Saint-Pierre (gros lot 100,000 francs), a 

l'honneur de prévenir le public que le tirage aura lieu irré-
vocablement le 15 de ce mois et ne sera pas reculé pour quel-
que cause que ce soit. — Elle rappelle que chaque billet con-
serve à son possesseur la faculté de gagner, non seulement au 
tirege du 15 octobre, mais encore à deux autres tirages qui 
suivront, une valeur totale de 130,000 francs. 

Ce n'est pas uniquement parce que la loterie'de'fSaint-
Pierre offre des chances de gain très attrayantes que le succès 
est venu lui permettre de fixer son premier tirage ; c'est aussi 
parce que son but, éminemment moral, a été accueilli avec 
une rare faveur par le pub'io. 

Le produit de la loterie est, eu effet, destiné à l'érection 
d'une église et d'un hospice à Saint-Pierre-les-Calais. Ratta-
cher ainsi une pensée pieuse à l'appât brillant de chances 
aléatoires, c'est ennoblir le hasard et rendre légitime la for-
tune de ceux qui seront enrichis par ses caprices. 

Le prix du billet est de un franc. Toutefois, les personnes 
qui demanderont dix billets (total : 10 fr.) à M. Like, tréso-
rier de la loterie, ou à MM. Susse frères.agents principaux de 

la loterie à Paris, 31 , place de la Bourse, ou à M. Laffite, de 

la maison Latfite-Bullier et C\ rue de la Banque, 20, à Paris, 
recevront par leurs soins des numéros assortis, puis gratis et 
franco à leur domicile la liste des numéros gagnants au tirage 
du 15 octobre. 

— OPÉRA. — Samedi, représentation extraordinaire, Sainte* 
Claire, opéra eu trois actes. 

— A l'Opéra-Comique, 3« représentation de Deucalion et 
Pyrrha, opéra en un acte, de MM. J. Barbier et Carré, musi-
que de M. Montfort, joué par M. Mocker et M

11
" Lemercier; 

précédé du Pré-aux-Clercs; on finira par les Rendez-Vous. 

— Aujourd'hui samedi, au Théâtre impérial Italien, la 3* 
représentation de Cenerentola, opéra buffa en deux actes, mu-
sique de Bossini. 

— Ce soir, aux Variétés, le Théâtredes Zouaves, par MM. Ou 
Pérey, Lassagne, Ambroise et Christian ; le Supplice de Tan-
tale, par M. Arnal; le Lion et le Rat, par M

11
' Scriwaneck. On 

commencera par Ange, et Démon. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Aujourd'hui la 86" représenta-
tion de Paris. 

. — A partir d'aujourd'hui samedi, 23 octobre, les Fêtes de 

nuit du Jardin d'Hiver auront- lieu les samedis et mercredis. 
L'inauguration a lieu ce soir par une Fête extraordinaire, 
qui commencera à 9 heures et se prolongera jusqu'à 3 heures 
du matin. Le Jardin d'Hiver est le seul établissement à l'abri 
des intempéries du temps. Tout Paris élégant a été convié à 
cette première Fête. Billets à prix réduits, chez M. Dollingen, 
rue Vivienne, 48, et au Figaro, 55, même rue. 
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Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

A PARIS. MAISON 
rue Culture Sainte 

Catherine, 28, 

récemment construite, à vendre (sur une seule en-
chère), en la chambre des nolaires de Paris, par 
M" «E MADRE et COUBOT, le mardi 23 
octobre 1855. 

Devenu : 10,760 fr. 
Mise à prix: 135,000 fr. 

S'adresser audit Me DE MADSSE, rue Suiut-
Antoine, 205, ou audit M° COUHOÏ, rue de 
Cléry, 5. .(5078) 

ABREGE DE L HIST01HEDEFRAI\CE 
Par V. Uirncï; édition illustrée de 116 gravures cl 

de 17 cartes géographiques. 2 vol. iu-12; prix 

7 fr. 50 c. 

M. Duruy, auteur d'une Histoire de France 
écrite spécialement en vue de satisfaire aux pro-
grammes des lycées et des collèges, et qui a obte-
nu un grand succès, a extrait de cette histoire les 
faits principaux, ceux que toute personne bien é-
levée doit connaître, et il les a résumés en deux 
jolis volumes, où ont été intercalées des gravures 
et des cartes géographiques. Cet ouvrage peut ser-
vir à l'enseignement de l'histoire de Frauce dans 
les pensionnats de jeunes gens ou de demoiselles, 
et convient aussi parfaitement aux gens du monde 
qui veulent avoir sous la main un abrégé con-
sciencieux et intéressant de l'histoire de leur pays. 

Librairie de L. HACHETTE et C", rue Pierre-
Sarrazin, 14, à Paris, et ch.z les principaux li 
braires de la France et de l'étranger. (14535) 

100,000 
EXEMPLAIRES de 
suis , musique , 

manuscrits , 
circulaires 

des 
e;c. 

sont reproduits par toute personne avec le systè-
me portutif Ragueueau, 10, rue Joquelet. (Aitr.) 

(14464)* 

ïiï, rAnVPDTi,
P

OURRE
P
roau » re soi-mèmeius-

UttUL I M 1 li qu'à 100,000exemplaires tous 
manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 
système portatif Ragueneau, 10, rue Joquelet.(Aff.) 

(14466)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement deMme Lachapelle, maî-

tresse sage-femme , professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

duMonthabor,27, près les Tuileries. (14438)* 

PURGATIF AL! MAGNESIE 

Chocolat-] 
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D'une efficacité certaine, on jftut le prendre en toute saison et sans régime. 

T
 petltL3 d .0Se^' " n!V tra,ise les

 aigreur» d'estomac et détruit la constipation 
Les médecins le préfèrent aux autres purgatifs, parce qu'il ne fatigue pas r estomac ' 

Pharmacie DESBRIÈRE, rue Eepelletier, 9. Dépôt dans les princip. Pharmacies. 

(14510) 

ANNÉE, 

tltatft-llnl». 

MABIAGrES 
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''•«il 

■viirc vérifier 
S(?n ?°Aaire

 ' .'es notes et documents 'qu'il transmet. » Sur ses 

Ut PROFESSION MATRrjiOJnAi.ï parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER 

SUCCURSALES : Angleterre, Belglqne, _ 

Il est Impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale nue le fait v 

France°et de^diveÏÏ
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> constamment, les plus riches 

est de la que découle la réputation si méritee et hors ligne dê'M. de For. 

Allemagne , 

de FOY . Par ses soins, viennent 
un arrêt d' ANGERS et deux arrêts 

~ consultations longuement développées par 
MM. CHA1X-D EST-ANGE, BERKYER, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VAT1MESNU., 
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BR0T
-. Enfin •pour complète^ ce recueil, M. de FOY a même fait sténographier et imprimer. 

d'être imprimés les jugements de PARIS , du MANS, du HAVRE , de T OULOUSE, de BOURGOIN , de st-GinoNs etc 
de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY , comme aussi, à l'appui les rontu 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que • 
MARIE, DUVERG1ER, Lé"" 

avec le plus grand soin, ies pidiuoiries aes DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de PAvoeat général, 'et "jusqu'à la«'d tib& 
ration de la Conférence de 1 ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M

e
 BERRVER , leur bâtonnier. LAffranohirJ 

les plaidoiries des »ix avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 OCTOBRE 4M» 

POUR 1 FR. 

136 LOIS ES ESPÈCES, 180.000 FR, 

GROS LOT : 100,000 fr. 
1 lot de 20,000 fr. 

2 lots chacun de 10,000 

2 lots chacun de. ... 5,000 

10 lots chacun de. ... 1,000 

20 lots chacun de. ... 500 

100 lots chacun de. ... 100 

lie public est prévenu fine le S er Tirage «le 
1» liOTEBlE $T -i*IEH!tB aura Heu Ir lundi 
IS OCTOBRE COUIIHX Irréioeafilen^iil 

Le LOT PRINCIPAL de cettêTôtêrie est de 100,000 
francs. Un seul billet de 1 franc peut gagner 130,000 
francs, car il y aura trois tirages» auxquels chaque billet 
de 1 franc participe. 

Pour toutes aemamies de billets et dépôts, s'adresser t 
1° A M. LICKE, trésorier de la loterie, à 1 hôtel de ville, à St-Pierre-les-Calai»; 
2° A MM. SUSSE frères, agents princip. de fa loterie, pl. de la Bourse, 31, a Paris; 
3° A M LAFFiTE, de la maison Laffite, Huilier et C*',r. de la Banque, 20, à Paris. 
Pour toute demande, adresser, FRANCO, un mandat de poste d'autant de francs qu'on désire de billets. 

DÉPOSITAIRES A PARIS : 
PAGÈS , r. de Trévise, 15. 

LEFORESTIER , r. de Rambuteau, 61. 

M™' MANOORY , r. de Rivoli, 33. 

StvESTRE, Palais-Royal, au Perron 

SCUWARTZ , r. de l'Eperon, 8. 

M°" BRETON , boul. Poissonnière, 30 

TASCHF.RBAU , passage Jouffroy. 

ESTIBAL et fils, pl. de la Bourse, 12 

LEDOYEN , galerie d'Orléans, 31. 

M"* PIGOREAU , rue d'Enfer, 1. 

PREMIER 

Après chaque tirage, la Liste des numéros gagnants 

dans les cinq grands journaux de P
arit
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MM. LABAUME , rue Centrale, 61, à Lyon. 

D'HAUTEVILI.E , rue Saint-Pierre, à Lyon. 

QUERRE , D.;ux-Arcades du Capitole, 9, à Toulouse 

HAUÏ.ARD , rue Grnnd'Pont, 27, à Rouen 

TB£FÉ PRISES MARITIMES 
Dàni lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, g 

Par 11. A. de riSTOYiS, Et M. CH. OUVEUUY, 
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Tente» caobllieres. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE } DST1CE. 

En une maison sise à Paris, rue 

Folie-Méricourt, la. 
Le 13 octobre. 

" Consistant en tables, commode, 
chaiseB, table de nuit, etc. (2380 

Place de la commune de Mont-
martre. 

Le 14 octobre. 
U Consistant en tables, Terres en 
cristal ordinaire, etc. (5312) 

Place de la commune de Mont-
martre. 

Le 1 4 octobre. 
Consistant en billard, tables à 

dessus de marbre, elc. (2383) 

Sur la place de la commune de 
Clichy-la-Garenne. 

Le 14 octobre. 
Consistant eu-chevaux, harnais, 

•voitures, etc. (2384) 

Sur la place de la commune de 
Passy. 

Le 14 octobre. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

tables, biblioihèque, elc. (2385) 

En la commune de Passy, sur la 
place publique. 
Le 14 octobre. 

Consistant en secrétaire en aca-
jou à dessus de marbre, elc. (2386) 

En une maison située àMontrouge 
rue de la Pépinière, 61. 

Le i4 octobre. 
Consistant en comptoir, chaises 

table, commodes, etc. (2387) 

Place de la commune de Mont-
rouge. 

Le 14 octobre. 
Consistant en billards et acces-

soires, comptoirs, etc. («88) 

Place de la commune de Balignol 
les-Monceaux. 
Le 14 octobre. 

Consistant en bureaux, chaises 
étagères, guéridon, elc. (w389) 

et publié, a été de nouveau pro-
ogée purement et simplement, et 

continuera à avoir son effet jus-
qu'au trente-un décembre mil huil 
cent cinquante-sept, sans modifi-
cations aux conditions et statuts 
de ladite société. 

Pour extrait : 
E. MOBRCUE. (2195) 

SOCIÉTÉ». 

Addition à la publication faile 
le neuf oetobre mil huit cent cin-
quante-cinq, de l'acte de société 
C. BAYARD DE LA VINGTRIE et G*, 

dont les statuts ont été arrêtés aux 
termes d'un acte passé devant M 1 

Turquet et son collègue, notaires 
à Paris, le premier dudit mois d'oc-
tobre. 

L'article U'des statuts porte : 
Il est formellement stipulé que 

•i l'expérimentation que doivent 
faire MM. Bayard delà Vingirie et 
M. d'Albizzi ne donnait pas une 
économie d'au moins quarante 

pour cent sur tout autre mode de 
chauffage, dix pour cent de moin-
que les résultats annoncés, la dis-
solution de la société pourra être 

demandée par MM. Bayard de la 
Vingtrie. 

Ces derniers auront également 
la faculté de demander cette disse 
lution, si par suite de l'application 
du système de chauffage dont s'agit 
dans lesdils trois départements, 
la société éprouvait une perte de 
six mille francs. 

Dans l 'un comme dans l'autre 
cas, la simple manifestation de 
leur volonté à ce sujet suffira pou 
pour que la dissolution ait lieu de 
plein droit, sans qu'ii soit besoin 
de la faire prononcer en justice. 

L'article 16 porte : 
Le décès de M. d'Albizii ou de 

Fun des commanditaires n'entraî-
nera pas la dissolution de la so-
ciété, elle se continuera avec leurs 
héritiers ou représentants. 

Le décès de l 'un de MM. Bayard 
de la Vingirie n'entraînera pas non 
plus ?a dissolution de la société; elle 
se coniii.uera avec le survivant, qui 
conservera seul la signature so-
ciale, elles héritiers et représen-
tant du prédécédé. 

En cas de décès du survivant de 
MM. Bayard de la Vingirie, les hé-
riters de l 'un et de l'autre de ces 
messieurs pourront présenter un 
successeur, qui aura ( gaiement la 
signature sociale, ou uemander la 
dissolution ue la société. 2199 

D'unacle sous signatures privées, 
en date du dix octobre mil huil 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
lendemain, folio 23, recto, cases 5 
et 6, par Pommey qui a reçu six 
francs pour droit, 

11 appert : 
Que la société formée entre M. 

Edmond MOURGUE, négociant, che-
valier de la Légion-d'Honneur, de 
meurant à Paris, rue Neuve-des-
Malhurin», 3.2, d'une part, et M. 
Frédéric MOURGUE, négociant, de-
meurant habituellement à la Ha-
vane, actuellement à Paris , rue 
INeuve-des-Mathurins, 32, par aclr 
BOUS seings privés, du quinze juin 
mil huit cent quarante-neuf, enre-
gistré et publié, pour cinq années, 
à partir uu quinze juin mil huil 
cent quarante-neuf, au quinze juin 
mil huit cent c nquaole-qualre, 
Prorogée jusqu'au quinze juin mil 

-Iiuil cent cinquante-cinq, sans mo-
dification», par «de sou» signatu-
res privées, du dix août mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistre 

Suivant acte passé devant M* 
Turquet, soussigné, et son collè-
gue, notaires à Paris, le six octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

M. Alexandre-Eugène D'ALBIZZl, 
propriétaire , demeurant à Paris, 
rue du Bac, 4o, d'une part; 

M. Charles BAYARD DE LA VING-
TRIE, ancien élève de l'École po • 
lytechnique, demeurant à Paris, 
rue Saint-Guillaume, 3i, 

Et M. Armand^Joseph BAYARD 
DE LA VINGTRIE, ingénieur civil, 
demeurant à Paris, mêmes rue et 
numéro, ensemble d'autre part ; 

II a d'abord élé exposé entre au 
1res choses par M. d'Albizzi ce qui 
suit : ' 

Qu'aux termes d'un acte passi 
devant ledit M" Turquet et son col-
lègue, le vingt-neuf septembre mil 
huit cent cinquanie-cinq, M.Eu-
gène Beau fumé avait c'dé à M. 
d'Albizzi le droit exclusif d'exploi-
ter dans les départements du Rhô-
ne, de la Loire, de la Somme, de 
i'Eure et des Bouches-du-Rhône, 
un brevet d'invention obtenu le 
vingt-neuf mai mil huit cent cin-
quante-deux pour finir le vingt-
neuf mai mil huit cent soixanle-
sept, numéro I37t9, pour le chauf-
fage par le gaz applicable à toutes 
ies industries en général en de-
hors du chauffage des locomotives 
et des chaudières à vapeur de la 
marine; que, d'un autre côté, 
d'Albizzi avait obtenu deux bre-
vets d'invention et de perfection 
nement pour quinze années, l'un 
le trois novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, numéro 208i7 ,pour 
un système de four destiné à rem-
placer les fours à réverbère et au-
tres, dit four à chc'umeau et ; 
concentration de ralorique.et l'au 
tre le dix mars mil huit cent fin 
quante-einq, numéro 2,971, pour 
un appareil de chauffage indus-
triel par le gaz. Après ledit expo-
sé, les susnommés ont arrêté les 
statuts d'une société desquels il a 
été extrait littéralement ce qui 
suit : 

STATUTS. 
Article i". 11 est formé par ees 

présentes entre M. Bayard de la 
Vingirie et M. d'Albizzi une société 
eu nom collectif ayant pour objet : 
1° l'exploitation dans les départe-
ments du Rhône, de la Loire, de la 
Somme, de l'Eure et des Bouches 
du-Bhône, du brevet d'invenlion 
obtenu par M. Lusarche et par lui 
cédé à M. Beaufumé; 2° l'exploita-
tion dans lei mêmes départements 
des deux brevets d'invention et de 
perfectionnement obtenus par M 
d'Albizzi; 3° et l'exploitation des 
perfectionnements et des additions 
qui seraient apportés à ces bre-
vets. 

Art. 2. La durée de la société es 
de douze années, à partir du vingt-
neuf mai dernier pour finir en 
même temps que le brevet Beau 
fumé. 

Art. 3. Le siège de la société esl 
à Paris, rue Saint-Guillaume, 3i. 

Art. 4. La dénomination de la so 
ciélé est : Société de chauffage par 
le gaz pour les déparlements du 
Rhône, de la Loire, de la Som-
me, de l'Eure et des Bouches-du-
Rhône. La raison sociale est C 
BAYARD DE LA VINGTRIE e( C». 

Art. 5. M. d'Albizzi apporte à la 
société : 1* le droit exclusif que lui 
a cédé M. Beaufumé, aux termes 
de l'acte du vingt-neuf septembre 
dernier ci-deeeus énoncé,d'eiploi 
ter dans les déparlements du Rhô 
ne. de la Loire, de la Somme, de 
l'Eure et des Bouches-du-Rhône, le 
brevet d'invention obtenu par M 
Lusarche et dont M. Beaufumé s'est 
rendu eessionnaire, ainsi que. le 
tout a élé expliqué plus haut ; i» le 
droit exclusif d'exploiter dans les 
mêmes départements les deux bre-
vets d'invenlion et de perfection-
nement obtenus par M. d'Albizzi 
tels qu'ils sont énoncés ci-dessus 
3> tous les cerlilicats et brevets qu 
pourraient êlre obtenus, soit pa 
M. Beaufumé, soit par M. d'AIb zzi 
ou tout aulrc, apportant de?, chan 
gements, des perfectionnements 
ou des additions aux Irois brevelr 
dont il est question sous les numé 
ros 1 et 2. Cet apport esl ainsi fait 
à la charge par la société d'exé 
cuter toutes les conditions de l'ob 
tention de la cession du brevet de 
M. Beaufumé, desquelles condi-
tions M. d'Albizzi a donné con-
naissance à MM. Bayard de la 
Vingtrie, ainsi qu'ils le reconnais-
sent. 

Art. 6. MM. Bayard de la Vingtrie, 
de leur côlé, fourniront la somme 
qu'ils jugeront nécessaire, pour 
l'exploitation desdils brevets, sui-
vant l'extension qu'ils croiront de-
voir donner à celte exploitation. 
Cette somme sera versée dans la 
caisse sociale au fur et à mesure 
des besoins de la société. 

Art. 7. L'administr.dionde la so-
ciété appartiendra à MM. Bayard 
de la Vingtrie ; ils auront seuls la 

signature sociale ; ils pourront s'en ] 
servir l'un et l'autre séparément, 
mais uniquement pour les affaires 
sociales; ils passeront tous les 
marchés et traités, feront toutes 
cessions, arrêteront tous comptes, 
et feront généralement lout ce qui 
se rattache à l'exploitation desdits 
brevets en dehors des attributions 
toutes spéciales de M. d'Albizzi. 
M, d'Albizzi aura la direction et la 
surveillance des travaux d'exploi-
tation, et tout ee qui se rattache à 
l'exploitation matérielle des bre-
vets. 

Art. 8. Il est formellement stipu-
lé que si l'expérimentation que 
MM. Bayard de la Vingirie doivent 
faire du procédé de etiauffage de 
M. Beaufumé ne donnait pas une 
économie d'au moins quarante 
pour cent sur lout autre mode de 
chauffage, dix pour cent de moins 
que les résultats annoncés, MM. 
Bayard de la Vingirie pourront 
demander la dissolution immé-
diate de la société. Ces derniers 
auront égalemenl'Ia faculté de de-
mander la dissolution de la socié-
té Bi, par suite de l'application du 
système de chauffage dont s'agit 
danslesdiis cinq départements, la 
société éprouvait une perte de dix 
mile franes.dans l'un comme «ans 
autre cas, la simple manifestation 

de leur volonlé à ce sujet suffira 
pour que la dissolution ait lieu de 
plein droit, sans qu'd soil besoin 
de la faire ptor-orcer en justice 

Arl. 11. Le décès de M. d'Albizzi 
n'entraînera pas la dissolution de 
la soeiélé ;• elle se continuera avec 
ses héritiers ou représentants. Le 
léeès de l'un de MM. Bayard de la 

Vingirie n'entraînera pas non plus 
'a d'ssolu'ion de la soeiélé; elle se 
continuera avec le survivant, qui 
conservera la signalure sociale, et 
les héritiers et représentants du 
prédécédé. 

En cas de décès du survivant de 
MM. Bayard de la Vingirie, les hé-
itiers oe l'un ou oe l'autre de ces 
nessieurs pourront représenter un 
successeur, qui aura également la 
signature sociale, ou demander la 
dissolution delà société. 

Pour extrait : 
Signé : T URQUET . (2198) 

ié de leur valeur estimative d'a-i 
près le dernier inventaire ; 

Que la liquidation de la société 
era laite par M. Hammer, auque 
lest donné, à cet effet, les pou-
oirs nécessaires et les plus éten-

dus; 
Et que tous pouvoirs pour faire 

publier l'acle présentement extrait 
ont élé donnés à M. Hammer. 

Pour extrait : 
HAMMER . (2189) 

Cabinet de M. MAUGRAS, rue 
Croix-des-Petits-Chatnps, 25. 

D'un acle sous seing privé, fai 
double à Paris en date du trente 
septembre mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

Il appert : 
Qu'une soeiélé en nom collectif a 

été formée entre M. Antoine- Au 
gusle DESCHAMPS fils aîné et M 
Ludovic - Pasmin ROUSSEL, tous 
deux commerçants, demeurant 
Paris, rue Saint-Murlin, 242, sous 
la raison sociale DESCHAMPS aîné 
et ROUSSEL, pour le commerce de: 
cafés, thés et chocolats en délai 
et en demi-gros ; 

Que le siège de ladite société esl 
fixé à Paris, rue Saint -Martin 
242; 

Que sa durée doit être de quinze 
années, qui ont commencé a cou 
rir du premier octobre mil hui 
cent cinquante-cinq ; 

Que les affaires de la soeiélé son 
administrées par les deux asso 
ciés ; 

Que chacun d'eux a la signatur 
sociale, mais qu'il ne peul en user 
que pour les affaires de la 
ciélé ; 

Que tous engagements, billets, 
effets, acceptations consentis au 
nom de la société, doivent êlre re 
vêtus de la signalure de chaque as- \ 
socié ; 

Que la signature d'un seul asso-
cie, même sous la raison sociale, 
n'obligera pas la société. 

Pour extrait: 
MAVGRAS. (2291) 

D'un acte sous signatures privées 
du vingt-neuf septembre dernier, 
enregistré, 

Il appert que la société de fait 
étiblie en nom collectif entra 
MM. François NILLÈS et Josepii 
NOA1LLE, tous deux vernisseurs, 
demeurant l'un et l'autre à Mont-
rouge, rue du Chemin-Vert, h" 31, 
pour la fabrication de cuirs verni* 
et caoutchouc , dont le siège est 
élabli àMontrouge (Seine), rue du 
Chemin-Verl, r° 31, et connue sous 
la raison NILLÈS et NOAILLE, est 
et demeure dissoute à compter du 
premier octobre présent mois; que 
chacun des associés est nommé li-
quidateur en ce qui le concerne. 

Pour extrait : 
F. VITARD, 

(2200) Faubourg Sainl-Marlin, 75. 

Suivant conventions verbales ar-
rêtées le trente septembre mil huil 
cent cinquante-cinq, 

Entre : 
MM. Michel - Samuel Vv EIBEL , 

Pierre DECHANEAU, Jean-Baptisle 
BEI.GY et Nicolas CADlAT, 

Tous quatre entrepreneurs de 
maçonnerie, domiciliés à Nogent-
sur-Marne, 

Il a élé exposé : 
Qu'une soeiélé de fait avait existé 

entre les susnommés pour l'entre-
prise de maçonnerie du pont via-
duc do Notent -sur-Marne , sous-
traité à MM. Parent et Schaken, 

El déclaré par M. Belgy, ce. qui a 
élé acceplé par ses coassociés, que 
M. Belgy se retirerait, à partir du-
dit jour, de ladite société, et re-
nonçait à toutes parts actives et à 
tous bénéfices et indemnités que la 
société pourrait réaliser. 

Par suite de cette renonciation, 
M. Belgy a reçu la somme de mille 
cinquante-cinq francs qu'il a ap-
portée comme mise de fonds, et 
neuf cent quaranle-einq francs 
comme part de bénéfices ou in 
demnité. 

M. Belgy s'est engagé à donner 
sa procuration collective ou pari 
culière à ses coassociés , pour agir 
en son nom dans les circonstances 
qui pourraient se présenter. 

M. Cadiat a déclaré se porter ga-
rant vis-à-vis de M. Belgy de ré-
clamations que pourraient faire 
MM. Weibel et Dechaneau. 

Pour extrait à la réquisition de 
M. Cadiat .-

ISNARD. (2193) 

mille actions de vingt francs. Tou-
tes ces actions, au porteur et paya-
bles comptant, s Dut divisées en 
cinq séries, de la manière expli-
quée au contrat sus en >i;cé. 

Celte, société a pour objet : i" 
l'acquisition et la vente de tous ef-
fets publics français et étrangers, 
de toutes actions, obligations ou 
valeurs industrielles cotées à la 
Bourse de Paris ou de Londres; 2» 
F escompte des mandats du Trésor 
public, des receveurs généraux, 
emprunts de ville, et de ious effets 
de commerce; 3" l'cnraisseulenl, 
pour le compte des tiers, de divi-
dendes et l'avance sur rentes, ac-
tions libérées et obligations de 
chemins de fer ; 4° de faire ou faci-
liter, comme intermédiaire, prin-
cipalement la commission et mê-
me l'échange en nature des mar-
chandises et objels de toutes sor-
tes, et, comme complément, les 
avances de fonds sur consignations 
do marchandises, le transit, les 
recouvremenls , et généralement 
toutes les opérations de Commerce 
et de banque. 

Il a élé alloué à M. Cayasse un 
dixième du capital pour l'indemni-
ser des frais par lui fails et le rat • 
tacher à l'avenir de la soeiélé. 

Les actions donneront droit à un 
ntérèl de quatre pour cent. 

M. Cayasse a apporté seulement 
le projet de ladite société et son 
industrie. 11 devra, en conséquen-
ce, tout son temps cl ses soins à 
celte société. 

Cette soeiélé sera en nom collec-
tif à l'égard de M. Cayasse et des 
cogérants qu'il pourra s'adjoindre, 
ainsi que la faculté fui en a élé ac-
cordée aux termes du contrat pré-
sentement extrait ; mais en com-
mandite seulement à l'égard des 
souscripteurs ou cessionnaires 
d'actions. 

Sur la demande du gérant et l'a-
vis favorable du conseil de sur-
veillance, il pourra êlre proposé, à 
une assemblée générale extraordi-
naire convoquée à cet elfel, de 
convertir ladite société en sociéié 
anonyme. 

Pour extrait : 
Signé : DELAMAURE . (2197) 

nus; 1 nomme M. Lucy Sédillol juge-com-
2» La demande et l'obtention de i missaire, et M. Henrley, rue Laf-

hr.'vets à l'étranger pour la même i fltte, 51, syndic provisoire (N° 12723 
invenlion ; ( du gr.). 

La cession totale ou partielle, 
en France ou à l'étranger, du droit 
d'exploitation ou de la propriété 
des brevets dont la société est ou 
sern nropriélaire; 

4« E. la fabrication elia vente des 
cafetières, théières et chocolatiè-
res d'après le système de M. Vion. 

Le siège de. la soeiélé est élabli à 
Paris, el provisoirement au domi-
cile de M. Vion, rue des Bourdon-
nais, 12. 

La durée de !a société sera la 
même que celle du brevet de M. 
Vion. c'est-à-dire qu'elle a cou 

CONVOCATIONS DE CRBANC1BR8-

Son! invita à le rendre au Tribunal 
de commette de Parit, salle des as-
tembUct les faillites ,MU . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur DESHAYES (Paul), nég., 
rue du Chaume, 5, le, 18 ociobre à 
10 heure» ,N C 12695 du gr.); 

Du sieur RAGAREUX, nég., rue 
Rambuteau , 17, le 17 octobre à 1 
heure (N° 12604 du gr.); 

Du sieur VEItLYNDE (Félix-Au-viou c-esi-a-mie qi eue a cum- ,
 Du

 sieur VEItLYNDE (Félix-Aï 
menée le yingl-sep septembre j ,

 } fab d ch
,
iU8surt

.
s à Vaug mil huit ccnl çinquaule-c.nq et »- | ?

ar
d /'rue Blomet, 77. le .8 octolfi 

huh ceni'soixinlc-diL
1 an

"
Ue

 ,
à

 '
 heure

 ^' 

D'un acte lait double sous seings 
privés, en dale à Paris du vingt-
neuf septembre mil huit cent cin-
quanb-cinq, portant la mention 
suivante : Enregistré à Paris, le 
huit ociobre mil huit cent cin-
quante-cinq, folio 6, verso, cases 
6 et 7, reçu quaranle-qualre francs 
quarante centimes, décimes com-
pris, signé : Pommey; 

Il appert que la s&eiété établie 
entre M. HERLOF-BUSCH, fabricanl 
de portefeuilles el monteur en bro 
derie , demeurant à Paris , rue 
Rambuteau, n" 57, et M. W1LHEM-
H-AMMER , mêmes profession el 
domicile, pour vingt années , à 
compter du premier janvier mil 
huit cent quarante-huit, et en nom 
collectif , soi's la raison sociale 
BUSCH et HAMMER , ayant son 
siège à Paris , rue Rambuteau, 
u *57, ayant pour objet la fabrica-
tion et la vente de portefeuilles, 
porte-cigares , porte-monnaie et 
articles analogues, el l'exécution 
de tous ouvrages se rapportant à 
leur industrie, ainsi qu'il résulte 
d'un acle fait double entre eux sous 
3eings privés, en date a Paris du 
dix avril mil huit cent cinquante, 
enregistré et dûment publié, 

Demeure, d'un commun accord, 
dissoute à compter du quinze octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq. 

Que M. Hammer conservera la 
maison de commerce, ainsi que 
tout le matériel industriel, sauf à 
tenir compte à M. Busch de la moi-

Cabinet d'affaires de M' FATON, 
rue de Rivoli, 60. 

Suivant acte sous seing privé, 

flassé à Paris, le dix octobre mil 
mit cent cinquante-cinq, enregis-

tré el déposé, 
11 résulte que : 
M. Félix R1CHEME, teinturier à 

Paris, rue Monsieur-le-Prince, 2. 
Et M. Jean-Cyprien CROUZET , 

aussi teinturier à Paris, rue Haule-
des-Ursins, 8, 

Ont censlitué entre eux une so-
ciété en nom collectif pour l'ex-
ploitation d'un atelier de tein-
ture. 

Raison sociale : Félix RICHÈME 
et CR0UZET. 

Durée : neuf années, à partir du 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-cinq. 

Siège : rue de la Bûcherie, 16, à 
Paris. 

Pour extrait conforme : 
C. F ATO.V (2190) 

D'un contrat passé devant M«Dc-
lamarre, notaire à Chàlons-sur-
Marne, le Irois ociobre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré en 
laditevillelequalredu même mois, 
folio 200, verso, cases 5 à 8, par 
Magnier, qui a perçu six francs 
pour droit et double décime, 

Contenant soeiélé enlre M. Jean-
François CAYASSE, dit DE FRILLY, 
employé, domicilié à la t.rêle, près 
Launois (Ardennes), el les person-
nes qui deviendront propriétaires 
des actions dont va être parlé, 

A élé eilrait ce qui suit: 
La société sera connue et dési-

gnée sous le nom de Comptoir de 
crédit commercial de Paris. 

La raison sociale de cetle société 
sera François CAYASSE DE FRILLT 
et C« ; elle appartiendra à M. Cayas-
se seul. 

Sou siège aéra à Paris; il pourra 
être provisoirement établi dans 
l'une des communes exlramuro.-
de Paris. 

La durée de celte société sera de 
trenle ans à partir du premier oc-
tobre mil huit ceut cinquante-
cinq; néanmoins, les opérations 
d escompte ne commenceront qu'à 
partir du jour où il y aura ving'-
cinq mille francs d'acliuns émises 
..L* ca,P.1,al Q" > a société est lixé à 

dix millions de francs, représenté 
par cinquante mille actions de 
cent francs et deux cent cinquante 

Cabinel de M» G. VABZT, avocat 
rue d Argenteuil, 18. 

D'un acle sou3 seings privés, fait 
double à Paris le huit ociobre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis 
t ré le dix dudit mois, par Pom-
mey qui a reçu six francs, décimes 
compris, entre M. Louis-Eugène 
BESTEL, libraire, demeurant à l'a 
ris, rue GÎI-le-Cœur, 10, cl une 
personne dénommée audit acle, il 
appert qu'une société en nom col-
lectif p'-ur M. Besld el en comman 
dite pour ladite personne est for-
mée, sous la raison sociale BESTEL 
et C", pour l'exploitation d'un com-
merce de librairie, dont le si^ge 
est à Paris, rue de la Bourse, 7 ; 
que la durée de ladite soeiélé a élé 
niée à neuf années, à partir du 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-cinq ; que M. lîest-lest seul 
autorisé à gérer, administrer et si-
gner pour la société, sans pouvoir 
• >nlracter d'emprunt ; que le tonds 
social a élé fixé à quatre-vingt 
mille francs, fournis ou à fournir, 
lant en argent qu'en marchandi-
ses, moitié par M. Bestel, et l'autre 
moitié par le commanditaire ; en 
Un que, pour le publier, tous pou-
voirs sont donnés an porteur d'un 
extrait. 

G. VAUZY, avocat. (2196) 

Suivant acte du quatre octobre 
mil nuit cent cinquanle-cinq, en-
registré, 

M. Jean-Etienne-Ernest COUDU-
CHE, pholographe, demeurant à 
Paris, rue de Seine, 51, s'est vo-
lontairement retiré de la soeiélé 
en nom collectif consliluée, par 
autre acle du vingt-six juin mil 
huit cent cinquanle-cinq, enlre lui 
et Pierre-l.éopold GIL1.ARD , an-
cien courrier, demeurant à PariB 
rue du Coq-Sainl-Honoré , 6, et 
Alexandre CRÉP1N, courrier, de-
meurant à Paris, rue de Bondy ,28; 

El celte société a été dissoute à 
son égard à dater du quatre octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
mais elle conlinuera à subsisler 
enlre ceux-ci sous la raison et la 
signature sociales CRÉP1N et G1L-
LARD, seule modification apportée 
au contrat primitif. 

CRÉPIN el GlLLABD, (2191) 

La raison et la signature socia 
les sonl : VION et C», la soeiélé 
prend la dénomination de: Socié-
té ries cafetières à vapeur. 

M. Vion a apporté en société la 
pleine propriété du brevet par lui 
pris, le vingt-seot septembre mil 

uit cent cinquante-cinq, sous le 
n° 22,997, pour l'invention susindi-
quée. 

Ledit commanditaire a apporté 
la société la jouissance d'une 

somme de trois mille francs en es-
pères, sur laquelle il a déjà versé 
m. Ile francs; à l'égard des deux 
mille francs reslanls, il s'est obligé 
à les payer au fur el à mesure dès 
besoins de la société. 

La société sera administrée par 
M. Vion, qui seul sera gérant res-
ponsable et aura- la signature so-
ciale. 

Tous travaux et opérations qui 
dépasseront les bornes de la sim-
ple administration, ne pourront 
être mis à exécution sans l'assen-
timent du commanditaire 

Les affaires se feront au comp-
tant; il est interdit à M. Vion de 
souscrire ou endosser des billets à 
ordre, effels de commerce ou let-
tres de change. 

Dans le ea-i oùle commanditaire 
viendrait à décéder avant l'expira-
tion de la sociéié, elle ne sera pas 
dissoute, mais eIl,;continuerad'ex-
islersousla même raison sociale 
enlre SI. Vion et les héritiers et 
représentants dudit commanditai-
re. 

Dans le cas de décès ou d'incapa-
cité de M. Vion avant la même é-
poque, le commanditaire aura le 
droit de demander, soil la dissolu-
lion et la liquidation de la soeiélé, 
soit sa continuation avec les héri-
tiers et représentants de M. Vion 
dans ce dern er cas, le nouveau g -
ranl sera chulsi d'accui d entre les 
parlies. 

Pour extrait : 
BAVDIER . (2194) 

Suivant acte reçu par M« Baudier 
et l'un de ses collègues, notaires à 
Paris, le quatre ociobre mil huil 
cent cinquanle-cinq, enregistré, 

Il a élé formé enlre : 
M: Elienne-François VION père 

négociant, demeurant à Paris, rue 
des Bourdonnais, ta, seul associé 
en nom collectif, 

El une personne dénommée au-
dit acte, simple commanditaire 

Une société ayant pour objet ': 
1" L'ciploitaliond'un brevetd'in 

vention de quinze ans , pris en 
France par M. Vion, pour une ca-
Mièreà (litre mobile et à jet de 
vapeur, appelée cafetière Vion et 
pouvant servir indistinctement à 
la préparation du café, du Ihé et 
du chocolat, ainsi què de tous bre-
vets d'addition el de perfeclionnc-
uient qui pourraient être obto-

TSiBtSAL DËCOKMEBll 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Tsdllttcc. 

DECLAMATIONS UE FAILLITES. 

Jugements du 11 OCT . 1855 , oui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur MATLEY (Edward), des-
sinateur sur clolfes, rue Ncuve-
Bréda, 8; nomme M. Cavaré juge-
commissaire, et M. Pluzanski, rue 
Sle-Anne, 22, syndic provisoire (N° 
12717 du gr.); 

Du sieur DENNEBECQ (Jean-Bap-
tisle-Nicolas), apprêlcur de lapis, 
rue Bichat, 50; nomme M. Cavaré 
juge-commissaire, et M. Qualre-
mère, quai des Grands-Augsstins 
55, syndic provisoire (N» 12718 du 
gr.); 

Du sieur GROSJEAN (Jacques), 
ncg. commissionnaire, rue Maza-
gran, 12, nomme M. Louvct juge-
commissaire, et M. Bourbon, rue 
Richer, 39, syndic provisoire (N« 
12719 du gr.); 

Du sieur ANDRÉ (Jules\ négo». 
commissionnaire, ci-devahl passa-
ge Violet, 3, el actuellement à La 
Chapelle-St-Denis, rue Neuve-de-
la-Goultc-d'Or, 14; nomme M. Rou-
lhac juge-commissaire, el M. Cram-
pel, rue St-Marc, 6, syndic provi-
soire (N" 12720 du gr.'); 

Du sieur R1GAUDIE (Jean-Bap-
tisle-Théodore) , tapissier, rue de 
Sèvres, 129; nomme M. Cavaré ju-
ge-commissaire, et M. Isberl, rue 
du Faubourg-Monlmarlre, 51, syn-
dic provisoire (N* 12721 du gr.j; 

Du sieur CADIX, nég. à Bclleville, 
rue des Amandiers, 45 ; nomme M. 
Pellou juge-commissaire , et Bat-
tarel, rue de Bondy, 7, syndic pro-
visoire (N" 12:22 du gr.); 

Du sieur BOTEI.LA (Mariano), 
commis», en marchandises, rue du 
Rempart, n. as, passage Sandrié ; 

Pour assister à l assemblée dans la-
quelle Il . le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'ttatdescrmncitrs présumes que sut 
la nominal»* de nouveaux syndics 

NOTA Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BYERLÉ SEGRETIN, fa-
br'ic. de. fleurs, rue Si-Denis, 350, le 
18 ociobre à 10 heures (N° 12592 du 
gr.); 

Du sieur SAINT- GAUDENS (Fran-
çois), ex-entrepreu. de bâtiments, 
rue des Vignes, 21, le 18 ociobre à 
12 heures ira ( N» 12587 dugr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créance* : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHATELAIN ( Alfred), 
conducteur de bestiaux à Monlrou-
ge, roule de Chalillon, 50, le 17 oc-
tobre à 9 heures (N» 11074 du gr.). 

cour entenare le rapport dei sijn-
tics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
Cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion qui 
tur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

PRODUCTION DE TITI1E8. 

Sont invites cl produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurslitres de créances , accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur OLLIV1ER (Jean-Bap-
liste-François), fondeur de suif à 
Montreuil-sous-Bois (Seine), entre 
les mains de M. Bourbon, rue Ri-
cher, 3», syndic de la faillite (N' 
12671 du gr.); 

Du sieur VINCENT (Antoine-Hen-
ry), nid épicier, rue Jacob, 43, en-
tre les mains de M. Qualremère 
quai des Grands-Auguslins, 55, 
syndic de la faillite (M 0

 12648 du 
gr.); 

Du sieur MUGUET (Charles- Ama-
blc, md épicier à Montmartre, rue 
Lévisse, U, enlre les mains de M 
Lecomle, rue de la Michodière, 5, 

syndic de la faillite (N* 12650 du 
gr.); 

Du sieur ARNOUX (Joseph-An 
dré), limonadier à Neuilly, au bois 
de Boulogne, avenue des Marron-
niers, café de la Roton te, enlre les 
mains de M. Decagny, rue de Gref-
fulbe, 9, syndic de la l'aillile (N° 
12668 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai un , être procéda 

la verlUeation des créances, qui 
commencera immédiatement aprts 
l'expiration di et délai. 

Concordat CHA 

Jugement du Tfjbaw
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merrc. de la Seine, S 1 H 
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CHARPENTIER "(S^M* « £ 
(lier, faubourg Sl-H^,,',
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266, et ses créanciers
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Conditions somraair» 

Remise au sieur CSarpSt 
•es créanciers, de «0 ,, 'W 
montant de leurs créai '» I 

Les 20 p. 100 non rem 
en quatre ans, p

ar qua 
e,. année, a partir d^jour^ 

AflVclalion d'une créance h., 
çée.an concordat au ,ï+ 
dividendes ci. dessus
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M.Sallé, rue Jean -iacqueMu. 
Beau, 3, commissaire àtw"£ 
du concordat (N» mn 

Jugement du Tribunal dt «. 
mercç de la Seine, du 6 tefs** ! 
1855, lequel rep n ie et tix ' 

vemenl au t5 janvier isst 1^ 
que de la eess.nion îles paiemTj 
du sieur PEI1RENOUI) iSylnia™ 
seph), maître maçon a irise 
(Seine), rue Bcrlhudcl, s (.Vins 
du gr.;. 

RÉPARTITION, 

MM. les créanciers vérifiés etaïr-
més du sieur UAIDIUEII flm'.u-
Pierre), md mercier,- rue 

immlajit. 98. peuvent se prfcen'r 
ctirz M. Pascal, syndic, place de .1 
Bourse, 4, pour loucher un lin- . 
dende de 1 fr. 95 c. pour 100, ni-
que répartition (N« U167 du gr , 

MU. les créanciers véi-il'u-sel «li-
més du sieur Jl'BERUliuliiiw-
Jules-Laurent), carrossier, m ïv-
beuf, 64, peuvent se présinlerutu 
M. Millet, syndic, rut: tonna, 1 
pour loucher un dividendes ulr 
29 c. pour 100, unique répitiit* 
(N« 11550 du gr.). . 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DREUX aîné. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de U Seine, du 14 sept. 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 24 août 1855, enlre le sieur 
DREUX aîné (Jacques-Pierre), limo-
nadier, rue Beaubourg, 100, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Dreux à 

ses créancier» de la nue-propriété 
de divers immeubles énoncés au 
concordat. 

Et obligation, en outre, de leur 
payer 10 p. 100 sans intérêt sur le 
monlant de leurs créances, en qua-
tre ans, par quart d'année en an-
née, A partir du jour du concor-
dat. 

U. Lallemand, rue de Lancry. 5J, 
cornmi8faire à l'exécution du con-
cordai. 

Remises au sieur Dreux, par ses 
créanciers , du surplus de leurs 
créances (N* 12366 du gr.). 

ASSEMBDS» IIC 13 0CT0BF.I IN 

NEUF HEURES : Lcvrat frères. ut: 
de fonte polie, nouv. fyud .-K-
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Du 10 octobre '^aitet.^n 

que. 43 ans, rue de w
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u« 
Mme Decoquebery ̂ .^îiir^, 
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Chaiilot, 
ans, rue f 

rue de I» 
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Henri, 28 ans, 
-MmeTrémeau 
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d« Trévise, 36.
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h Enregistré a Paris, le ' Octobre 1855. F* 
Reçu deui traites quarante '.centimes. 1MPRIUEIUE DE A. GUYOT, KUE iNEOVE-DES-ilATUUULNS, 1». 
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